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PROJET DE LOI RELATIF À LA JUSTICE PÉNALE DES EN-
FANTS ET DES ADOLESCENTS

Cette dernière version, du troisième trimestre 2015 - avant le départ de Mme. Christiane Taubira - est une 
version remaniée du texte qui avait circulé en décembre 2014 et qui n’avait pas reçu l’accueil enthousiaste 
du chef du gouvernement.

TITRE Ier Dispositions portant refonte 
de l’ordonnance du 2 février 1945 relative a 

l’enfance délinquante
Article 1er
Les articles 1er à 50 de l’ordonnance n° 45-174 du 2 fé-
vrier 1945 relative à l’enfance délinquante sont rempla-
cés, conformément aux articles 2 à 9 de la présente loi, 
par des dispositions présentées selon le plan suivant :

TITRE Ier DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE Ier Les principes généraux de la justice pénale 
des mineurs
Section 1 Les principes généraux du droit pénal des mi-
neurs
Section 2 Les principes généraux de la procédure pénale 
applicable aux mineurs
Section 3 Dispositions communes

CHAPITRE II La spécialisation des magistrats et des 
juridictions

CHAPITRE III Les informations relatives à la personnalité 
du mineur 4

TITRE II L’EXERCICE DE L’ACTION PUBLIQUE 
ET L’INSTRUCTION

CHAPITRE Ier L’enquête
Section 1 Le régime de certains actes d’enquête
Section 2 L’enregistrement audiovisuel des auditions

CHAPITRE II La décision sur l’action publique

CHAPITRE III L’instruction
Section 1 Dispositions communes
Section 2 Le régime des mesures éducatives
Section 3 Le régime des mesures de sûreté
Section 4 Le règlement de l’information judiciaire

TITRE III LE JUGEMENT

CHAPITRE Ier La procédure de césure

CHAPITRE II La présentation directe devant le tribunal 
pour enfants

CHAPITRE III Les autres dispositions applicables au ju-

gement des mineurs

CHAPITRE IV Les mesures éducatives et les peines
Section 1 Les mesures éducatives
Section 2 Les peines

TITRE IV LES VOIES DE RECOURS

CHAPITRE Ier L’appel

CHAPITRE II Le défaut et l’opposition

CHAPITRE III Le pourvoi en cassation

TITRE V L’EXÉCUTION DES PEINES

CHAPITRE Ier Les juridictions et les services chargés de 
l’application des peines

CHAPITRE II Les dispositions spéciales applicables aux 
mineurs

CHAPITRE III Le casier judiciaire

CHAPITRE IV Le fi chier judiciaire national automatisé des 
auteurs d’infractions sexuelles ou violentes

TITRE VI DISPOSITIONS DIVERSES

CHAPITRE Ier Dispositions particulières relatives à l’ac-
cueil et au placement des mineurs

CHAPITRE II Le régime d’incarcération des mineurs

CHAPITRE III La procédure applicable en cas de violation 
de ses obligations par un mineur placé sous main de justice

TITRE VII DISPOSITIONS RELATIVES 
À L’OUTRE-MER

Article 2
Les dispositions du chapitre Ier

 
du titre Ier

 
de la même or-

donnance sont ainsi rédigées :

TITRE Ier DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE Ier Les principes généraux de la justice pénale 
des mineurs
Section 1 : Les principes généraux du droit pénal ap-
plicable aux mineurs
Art. 111-1. [Responsabilité pénale du mineur capable de 
discernement] Les mineurs capables de discernement 
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sont pénalement responsables des crimes, délits ou 
contraventions dont ils sont reconnus coupables dans les 
conditions fi xées par la présente ordonnance.
Est capable de discernement, au sens du premier alinéa, 
le mineur qui a compris et voulu son acte et qui est apte 
à comprendre le sens de la procédure pénale dont il fait 
l’objet.
Art. 111-2. [Objectifs de la réponse pénale] Toute déci-
sion prise à l’égard d’un mineur en application des dis-
positions de la présente ordonnance tend à assurer son 
relèvement éducatif et moral et à prévenir la récidive.
Art. 111-3. [Procédures appropriées] Les décisions men-
tionnées à l’article 111-2 sont adoptées selon des procé-
dures appropriées.
Art. 111-4. [Priorité de la réponse éducative] Toute infrac-
tion pénale commise par un mineur donne lieu, en prio-
rité, à une réponse éducative.
Art. 111-5. [Exclusion des peines pour le mineur de treize 
ans] Le mineur de treize ans ne peut faire l’objet que de 
mesures éducatives.
Ces mesures sont adaptées à sa situation ainsi qu’aux 
circonstances et à la nature de l’infraction.
Art. 111-6. [Caractère subsidiaire des peines pour les 
mineurs âgés de treize ans révolus] Une peine ne peut 
être prononcée à l’encontre d’un mineur âgé de treize 
ans révolus qu’à la condition que les mesures éducatives 
ne suffi sent pas à atteindre les objectifs mentionnés à 
l’article 111-2 et que la personnalité de l’intéressé ou les 
circonstances de l’infraction l’exige.
Art. 111-7. [Atténuation de responsabilité] Les mineurs 
bénéfi cient d’une atténuation de responsabilité en raison 
de leur âge.
Les peines qu’ils encourent sont diminuées conformé-
ment aux articles 342-4 et 342-5.
Art. 111-8. [Exclusion de la réduction de peine] Il ne peut 
être dérogé à l’application des règles de réduction de 
peine mentionnées au second alinéa de l’article 111-7, 
dans les conditions prévues à l’article 342-6, qu’à titre ex-
ceptionnel, pour les mineurs âgés de seize ans révolus, 
lorsque les circonstances de l’espèce et la personnalité et 
la particulière maturité du mineur le justifi ent.
Section 2 : Les principes généraux de la procédure 
pénale applicable aux mineurs
Art. 112-1. [Spécialisation des juridictions] Les infractions 
qualifi ées crime, délit ou contravention de la cinquième 
classe imputées à un mineur sont instruites et jugées, 
dans les conditions prévues par la présente ordonnance, 
par des juridictions spécialisées.
Ces juridictions spécialisées sont :
1° Le juge d’instruction chargé spécialement des affaires 
concernant les mineurs;
2° Le juge des enfants;
3° Le tribunal pour enfants;
4° La cour d’assises des mineurs;

5° La chambre spéciale des mineurs de la cour d’appel.
Art. 112-2. [Publicité restreinte] À moins que la présente 
ordonnance en dispose autrement, les audiences des 
juridictions statuant à l’égard des mineurs ne sont pas 
publiques.
Art. 112-3. [Assistance obligatoire par un avocat] Le mi-
neur poursuivi est assisté d’un avocat à chaque étape de 
la procédure.
Il est également assisté d’un avocat lors des audiences 
des juridictions statuant en matière d’application des 
peines et mesures éducatives, lorsqu’il n’a pas atteint 
l’âge de dix- huit ans au jour de l’audience.
À défaut de choix d’un avocat par le mineur ou ses repré-
sentants légaux, le ministère public ou la juridiction saisie 
demande au bâtonnier de l’Ordre des avocats la désigna-
tion d’un avocat commis d’offi ce.
Art. 112-4. [Information et convocation des parents et 
des représentants légaux] Les parents et les représen-
tants légaux sont informés par tout moyen par le minis-
tère public ou, selon le cas, la juridiction d’instruction ou 
de jugement, des décisions prises à l’égard du mineur. Ils 
sont également informés, dans les mêmes conditions et 
à moins que l’intéressé n’ait atteint l’âge de dix-huit ans 
au jour de l’audience, des décisions prises par les juri-
dictions statuant en matière d’application des peines et 
mesures éducatives.
Les parents et les représentants légaux du mineur sont 
en outre convoqués :
1° Aux audiences des juridictions saisies de la poursuite;
2° Aux audiences des juridictions saisies en matière d’ap-
plication des peines et mesures éducatives, à moins que 
le mineur n’ait atteint l’âge de dix-huit ans au jour de l’au-
dience.
Art. 112-5. [Exercice du droit de recours par le mineur ou 
ses représentants légaux] Dans tous les cas, le droit de 
recours appartenant au mineur peut être exercé soit par 
le mineur soit par l’un de ses représentants légaux.
Art. 112-6 [Sanction de la non-comparution d’un parent 
ou représentant légal] Lorsqu’un parent ou un représen-
tant légal du mineur ne défère pas à une convocation dé-
livrée en application de l’article 112-4, la juridiction saisie 
peut, sur réquisitions du ministère public, prononcer à 
son encontre une amende civile dont le montant ne peut 
excéder 3 750 euros.
La décision qui infl ige l’amende peut toutefois être rap-
portée par la juridiction qui l’a prononcée, lorsque le pa-
rent ou le représentant légal intéressé a déféré ultérieu-
rement à cette convocation.
Le parent ou le représentant légal qui se voit infl iger une 
amende en application du premier alinéa peut former 
opposition à cette décision, dans un délai de dix jours à 
compter de sa notifi cation, devant le tribunal correction-
nel dans le ressort duquel la juridiction qui a prononcé 
l’amende a son siège.
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Section 3 Dispositions communes
Art. 113-1. [Objectif de continuité du suivi du mineur par 
le juge des enfants] La continuité du suivi du mineur par 
le juge des enfants est recherchée :
1° À tous les stades d’une même procédure pénale;
2° Au moyen du regroupement, auprès de ce magistrat, 
de l’ensemble des procédures pénales impliquant le mi-
neur;
3° À travers l’attribution au juge des enfants saisi en ma-
tière d’assistance éducative des procédures pénales ou-
vertes au titre des infractions commises par ce mineur, et 
réciproquement.
Art. 113-2. [Application subsidiaire des règles de droit 
commun] Les dispositions législatives de droit pénal et 
de procédure pénale, notamment celles du Code pénal 
et du Code de procédure pénale, sont applicables aux 
mineurs, sous réserve des dispositions de la présente or-
donnance.
Pour l’application aux mineurs des dispositions du Code 
pénal et du Code de procédure pénale, les références 
aux juridictions compétentes à l’égard des majeurs sont 
remplacées par des références aux juridictions compé-
tentes à l’égard des mineurs, telles qu’elles sont défi nies 
par la présente ordonnance.
Art. 113-3. [Âge du mineur] Pour l’application des dispo-
sitions de la présente ordonnance et à moins que celle-ci 
n’en dispose autrement, est pris en compte l’âge du mi-
neur à la date de l’infraction.
Art. 113-4. [Protection de l’identité des mineurs délin-
quants] En aucune circonstance, l’identité d’un mineur 
mis en cause dans une procédure pénale ne peut être 
révélée, directement ou indirectement, ni son image com-
muniquée.
Une telle révélation ou communication, quel que soit le 
moyen par lequel elle est effectuée, est punie des peines 
prévues à l’article 333-4.
Art. 113-5 [Décrets d’application] Les modalités d’ap-
plication des dispositions de la présente ordonnance 
sont déterminées, en tant que de besoin, par décret en 
Conseil d’État, sauf celles pour lesquelles il est renvoyé 
à un décret.
Article 3
Au chapitre Ier du titre II de la même ordonnance :

TITRE II L’EXERCICE DE L’ACTION PUBLIQUE 
ET L’INSTRUCTION

CHAPITRE Ier- L’enquête
1° Est inséré, avant la section 1, un article 210-1 ainsi 
rédigé :
Art. 210-1. [Âge à prendre en considération] Pour l’appli-
cation des dispositions du présent chapitre, l’âge pris en 
compte est l’âge du mineur au jour de la mesure dont il 
fait l’objet.
2° Les dispositions de la section 1 sont ainsi rédigées :

Section 1 Le régime de certains actes d’enquête

Sous-section 1 L’audition libre
Art. 211-1. [Information des parents et représentants lé-
gaux] Lorsqu’un mineur est entendu librement en appli-
cation de l’article 61-1 du Code de procédure pénale, ses 
parents, ses représentants légaux et la personne ou le 
service auquel le mineur est confi é sont informés par tout 
moyen de cette audition.
Lorsque le mineur est entendu sur une infraction punie 
d’une peine privative de liberté, ses représentants légaux 
reçoivent en outre l’information mentionnée au 5° de l’ar-
ticle 61-1 précité.
La notifi cation des informations données en application du 
présent article est mentionnée au procès-verbal.
Art. 211-2. [Information de l’autorité judiciaire de l’audition 
libre d’un mineur de treize ans] Lorsqu’un mineur de treize 
ans est entendu librement en application de l’article 61-1 
du Code de procédure pénale sur une infraction punie 
d’une peine privative de liberté, le procureur de la Répu-
blique ou le juge d’instruction en est avisé sans délai.
Mention de cet avis est portée au procès-verbal.
Art. 211-3. [Assistance par un avocat] Dans le cas men-
tionné au deuxième alinéa de l’article 211-1, si le mineur, 
après avoir reçu l’information mentionnée au 5° de l’article 
61-1 du Code de procédure pénale, n’a pas sollicité l’as-
sistance d’un avocat, cette demande peut être formulée 
par ses représentants légaux.
Dans le cas mentionné au premier alinéa de l’article 211-2, 
si le mineur ou ses représentants légaux n’ont pas dési-
gné d’avocat, le procureur de la République, le juge d’ins-
truction ou l’offi cier de police judiciaire demande par tous 
moyens et sans délai au bâtonnier qu’il lui en soit commis 
un d’offi ce.

Sous-section 2 La garde à vue
Art. 211-4. [Applicabilité au mineur âgé de treize ans révo-
lus] Le mineur âgé de treize ans révolus peut être placé en 
garde à vue dans les cas et conditions prévus aux articles 
62 à 66 du Code de procédure pénale et sous réserve des 
dispositions de la présente sous- section.
Art. 211-5. [Information des parents et représentants lé-
gaux] Après avoir avisé le procureur de la République ou 
le juge d’instruction du placement en garde à vue du mi-
neur, l’offi cier de police judiciaire en informe les parents 
ainsi que les représentants légaux et la personne ou le 
service auquel le mineur est confi é.
Il ne peut être dérogé aux dispositions de l’alinéa précé-
dent, notamment lorsque les nécessités de l’enquête l’exi-
gent, que sur décision motivée du procureur de la Répu-
blique ou du juge d’instruction et pour la durée que ce ma-
gistrat détermine, qui ne peut excéder vingt-quatre heures 
ou, lorsque la garde à vue ne peut faire l’objet d’une pro-
longation, douze heures.
Les représentants légaux sont informés du droit du 
mineur à être assisté par un avocat.
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Art. 211-6. [Examen médical] Dès le début de la garde 
à vue d’un mineur et lors de la prolongation de la garde 
à vue d’un mineur de seize ans, le procureur de la Ré-
publique ou le juge d’instruction désigne un médecin qui 
examine le mineur dans les conditions prévues à l’article 
63-3 du Code de procédure pénale.
Art. 211-7. [Demande d’assistance par un avocat] 
Lorsque le mineur n’a pas sollicité l’assistance d’un avo-
cat, cette demande peut être formulée par ses représen-
tants légaux.
Art. 211-8. [Prolongation de la garde à vue du mineur de 
seize ans] La garde à vue d’un mineur de seize ans ne 
peut être prolongée que si l’infraction qu’il est soupçonné 
d’avoir commise ou tenté de commettre est un crime ou 
un délit puni d’une peine égale ou supérieure à cinq ans 
d’emprisonnement.
Aucune mesure de garde à vue ne peut être prolongée 
sans présentation préalable du mineur au procureur de 
la République ou au juge d’instruction compétents en ap-
plication de l’article 63-9 et de l’article 154 du Code de 
procédure pénale.
Cette présentation peut être réalisée par l’utilisation d’un 
moyen de télécommunication audiovisuelle conformé-
ment aux dispositions de l’article 706-71 du Code de pro-
cédure pénale.
Art. 211-9. [Règles applicables en matière de criminalité 
et délinquance organisées]
- Les dispositions des quatre premiers alinéas de l’article 
706-88 du Code de procédure pénale sont applicables 
au mineur âgé de seize ans révolus, lorsqu’il existe une 
ou plusieurs raisons plausibles de soupçonner qu’une ou 
plusieurs personnes majeures ont participé, comme au-
teurs ou complices, à la commission de l’infraction.
Toutefois, par dérogation au troisième alinéa de cet ar-
ticle, la seconde prolongation supplémentaire ne peut 
être ordonnée, à titre exceptionnel, que lorsque des per-
sonnes majeures ayant participé à l’infraction sont égale-
ment en garde à vue. La prolongation est autorisée par le 
juge des libertés et de la détention, saisi par le procureur 
de la République ou le juge d’instruction, après présen-
tation du mineur devant ce magistrat. Cette présentation 
peut être réalisée par l’utilisation d’un moyen de télécom-
munication audiovisuelle dans les conditions prévues à 
l’article 706-71 du Code de procédure pénale. Lors de sa 
présentation, le mineur est assisté par un avocat.

Sous-section 3 La retenue
Art. 211-10. [Applicabilité au mineur âgé de dix à treize 
ans] À titre exceptionnel, le mineur âgé de dix à treize 
ans à l’encontre duquel il existe une ou plusieurs rai-
sons plausibles de soupçonner qu’il a commis ou tenté 
de commettre un crime ou un délit puni d’au moins sept 
ans d’emprisonnement peut, si cette mesure est l’unique 
moyen de parvenir à l’un au moins des objectifs mention-
nés à l’article 62-2 du Code de procédure pénale, être 
retenu à la disposition d’un offi cier de police judiciaire, 

avec l’accord préalable et sous le contrôle du procureur 
de la République ou du juge d’instruction, pour une durée 
que ce magistrat détermine et qui ne peut excéder douze 
heures.
La retenue est strictement limitée au temps nécessaire 
à la déposition du mineur et à sa présentation devant le 
magistrat compétent ou à sa remise à ses parents, à ses 
représentants légaux ou à la personne ou au service au-
quel il est confi é.
Les dispositions de l’article 803-6 du Code de procédure 
pénale sont applicables.
Art. 211-11. [Prolongation de la retenue] À titre excep-
tionnel, la retenue mentionnée à l’article 211-10 peut être 
prolongée par décision motivée du procureur de la Répu-
blique ou du juge d’instruction pour une durée qui ne peut 
excéder douze heures, après présentation devant lui du 
mineur.
En cas de circonstances insurmontables, la présentation 
mentionnée à l’alinéa précédent peut être effectuée par 
l’utilisation d’un moyen de télécommunication audiovi-
suelle dans les conditions prévues à l’article 706-71 du 
Code de procédure pénale.
Art. 211-12. [Information des parents et représentants lé-
gaux] L’offi cier de police judiciaire informe par tout moyen 
les parents du mineur ainsi que ses représentants légaux 
et la personne ou le service auquel il est confi é de la me-
sure de retenue dont il fait l’objet.
Il ne peut être dérogé aux dispositions de l’alinéa pré-
cédent, notamment lorsque les nécessités de l’enquête 
l’exigent, que sur décision motivée du procureur de la 
République ou du juge d’instruction et pour la durée que 
ce magistrat détermine, qui ne peut excéder six heures.
Les représentants légaux sont informés que le mineur 
doit être assisté par un avocat et qu’ils peuvent désigner 
un avocat ou demander qu’un avocat soit commis d’of-
fi ce.
Art. 211-13. [Examen médical] Les dispositions de l’ar-
ticle 211-6 sont applicables à la retenue.
Art. 211-14. [Assistance par un avocat] Le mineur retenu 
est assisté d’un avocat dans les conditions prévues aux 
articles 63-3-1 à 63-4-4 du Code de procédure pénale.
Lorsque le mineur ou ses représentants légaux n’ont pas 
désigné d’avocat, le procureur de la République, le juge 
d’instruction ou l’offi cier de police judiciaire demande au 
bâtonnier par tout moyen, dès le début de la retenue, qu’il 
lui en soit commis un d’offi ce.
Article 4
Les dispositions de la section 3 du chapitre III du titre II de 
la même ordonnance sont ainsi rédigées :

TITRE II L’EXERCICE DE L’ACTION PUBLIQUE 
ET L’INSTRUCTION

CHAPITRE III - L’instruction

Section 3 Le régime des mesures de sûreté

Sous-section 1 Le contrôle judiciaire
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Art. 233-1. [Conditions du placement sous contrôle ju-
diciaire] Le mineur âgé de treize ans révolus peut être 
placé sous contrôle judiciaire dans les conditions prévues 
par le Code de procédure pénale, sous réserve des dis-
positions de la présente sous-section.
Toutefois, le mineur de seize ans ne peut faire l’objet d’un 
contrôle judiciaire, en matière correctionnelle, que si les 
conditions suivantes sont réunies :
1° La peine d’emprisonnement encourue est égale ou su-
périeure à cinq ans;
2° Le mineur a déjà fait l’objet d’une mesure éducative 
ordonnée en application de la présente ordonnance ou 
d’une condamnation à une peine.
Art. 233-2. [Obligations du contrôle judiciaire] Le contrôle 
judiciaire auquel est soumis le mineur l’astreint à se sou-
mettre, selon la décision du juge d’instruction ou du juge 
des libertés et de la détention, à une ou plusieurs des 
obligations suivantes :
1° Ne pas sortir des limites territoriales déterminées par 
le juge d’instruction ou par le juge des libertés ou de la 
détention;
2° Ne s’absenter de son domicile ou de la résidence fi xée 
par le juge d’instruction ou par le juge des libertés et de la 
détention qu’aux conditions et pour les motifs déterminés 
par ce magistrat;
3° Ne pas se rendre en certains lieux ou ne se rendre que 
dans les lieux déterminés par le juge d’instruction ou par 
le juge des libertés et de la détention;
4° Informer le juge d’instruction de tout déplacement au-
delà de limites déterminées;
5° Se présenter périodiquement aux services, associa-
tions habilitées ou autorités désignés par le juge d’ins-
truction ou le juge des libertés et de la détention qui sont 
tenus d’observer la plus stricte discrétion sur les faits re-
prochés au mineur;
6° Répondre aux convocations du service de la protec-
tion judiciaire de la jeunesse ou de toute autorité, toute 
association ou de toute personne qualifi ée, désigné par 
le juge d’instruction ou le juge des libertés et de la dé-
tention et se soumettre, le cas échéant, aux mesures de 
contrôle ainsi qu’aux mesures socioéducatives destinées 
à favoriser son insertion sociale et à prévenir le renouvel-
lement de l’infraction;
7° Remettre soit au greffe, soit à un service de police ou à 
une brigade de gendarmerie tous documents justifi catifs 
de l’identité, notamment le passeport, en échange d’un 
récépissé valant justifi cation de l’identité;
8° S’abstenir de conduire tous les véhicules ou certains vé-
hicules, et, le cas échéant, remettre au greffe son permis de 
conduire contre récépissé. Toutefois, le juge d’instruction ou 
le juge des libertés et de la détention peut décider que l’in-
terdiction de conduire ne s’appliquera pas à l’apprentissage 
anticipé de la conduite ou que le mineur pourra faire usage 
de son permis de conduire pour les besoins de sa formation 
ou de l’exercice de son activité professionnelle;

9° S’abstenir de recevoir ou rencontrer certaines per-
sonnes spécialement désignées par le juge d’instruction 
ou le juge des libertés et de la détention, ainsi que d’en-
trer en relation avec elles, de quelque façon que ce soit. 
Lorsque la personne désignée est la victime ou la partie 
civile, le juge procède conformément aux dispositions de 
l’article 138-1 du Code de procédure pénale;
10° Se soumettre à des mesures d’examen, de traite-
ment ou de soins, même sous le régime de l’hospitalisa-
tion, notamment aux fi ns de désintoxication. Une copie 
de l’ordonnance de placement sous contrôle judiciaire 
est adressée par le juge d’instruction au médecin ou au 
psychologue qui doit suivre le mineur. Les rapports des 
expertises réalisées pendant l’enquête ou l’instruction 
sont adressés au médecin ou au psychologue, à leur de-
mande ou à l’initiative du juge d’instruction. Celui-ci peut 
également leur adresser toute autre pièce utile du dos-
sier;
11° Ne pas se livrer à certaines activités de nature pro-
fessionnelle ou sociale, lorsque l’infraction a été commise 
dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ces acti-
vités et lorsqu’il est à redouter qu’une nouvelle infraction 
soit commise;
12° Ne pas détenir ou porter une arme et, le cas échéant, 
remettre au greffe contre récépissé les armes dont il est 
détenteur;
13° Justifi er de son assiduité à un enseignement ou une 
formation professionnelle;
14° Accomplir un contrat de service en établissement pu-
blic d’insertion de la défense mentionné à l’article L. 130-
5 du Code du service national. Cette obligation ne peut 
être ordonnée qu’à l’égard d’un mineur âgé de seize ans 
révolus, en présence et avec l’accord de l’intéressé. Le 
juge d’instruction ou le juge des libertés et de la détention 
s’assure, avant de notifi er cette obligation, que le mineur 
a reçu l’ensemble des informations utiles à la manifesta-
tion de son engagement, l’informe de son droit de refuser 
l’accomplissement d’un contrat de service en établisse-
ment public d’insertion de la défense et reçoit sa réponse;
15° Respecter, au plus tard jusqu’à sa majorité, les condi-
tions d’un placement dans un centre éducatif fermé. La 
mesure de placement ne peut être ordonnée que pour 
une durée de six mois, renouvelable une seule fois par 
ordonnance motivée et pour une durée au plus égale à 
six mois. Le juge d’instruction ou le juge des libertés et 
de la détention qui fi xe cette obligation doit en outre, soit 
soumettre le mineur à l’obligation mentionnée au 6°, soit 
ordonner, par décision distincte, une mesure éducative 
provisoire.
Le responsable du service ou du centre désigné en appli-
cation des 6° et 15° fait rapport au juge d’instruction en 
cas de non-respect par le mineur des obligations qui lui 
ont été imposées. Copie de ce rapport est adressée au 
procureur de la République par le juge d’instruction.
Art. 233-3. [Placement dans un centre éducatif fermé du 
mineur de seize ans en matière correctionnelle] L’obli-
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gation mentionnée au 15° de l’article 233-2 ne peut être 
imposée à un mineur de seize ans, en matière correction-
nelle, que dans l’un des deux cas suivants :
1° La peine d’emprisonnement encourue est égale ou su-
périeure à sept ans;
2° Le mineur a déjà fait l’objet d’un placement sous 
contrôle judiciaire et s’est soustrait volontairement à l’une 
des obligations mentionnées aux 1° à 14° de l’article 233-
2.
Art. 233-4. [Durée du contrôle judiciaire] Le placement 
sous contrôle judiciaire du mineur est ordonné pour une 
durée n’excédant pas un an.
Cette mesure peut être prolongée, pour la même durée, 
autant de fois que nécessaire.
Art. 233-5. [Motivation de la décision] Le placement sous 
contrôle judiciaire du mineur et la prolongation de cette 
mesure sont décidés par ordonnance motivée du juge 
d’instruction ou du juge des libertés et de la détention.
Art. 233-6. [Notifi cation du placement sous contrôle judi-
ciaire] Le juge notifi e oralement au mineur les obligations 
qui lui sont imposées, en présence de son avocat et de 
ses représentants légaux, ou ceux-ci dûment convoqués, 
et l’informe qu’en cas de non-respect de ces obligations, 
il pourra être placé en détention provisoire.
Mention de cette formalité est portée au procès-verbal, 
qui est signé par le magistrat et le mineur.
Lorsque la décision de placement sous contrôle judiciaire 
accompagne une mise en liberté, l’avocat du mineur est 
convoqué par tout moyen et sans délai et les dispositions 
du deuxième alinéa de l’article 114 du Code de procédure 
pénale ne sont pas applicables.
Art. 233-7. [Dispositions dérogatoires applicables à la 
notifi cation du placement sous contrôle judiciaire du mi-
neur de seize ans en matière correctionnelle] Par déro-
gation aux dispositions de l’article 233-6, le juge statue 
sur le placement sous contrôle judiciaire du mineur de 
seize ans, en matière correctionnelle, et sur la prolonga-
tion de cette mesure en audience de cabinet, après un 
débat contradictoire. Il peut recueillir, au cours de ce dé-
bat, les observations du représentant du service qui suit 
le mineur.
Il notifi e oralement au mineur les obligations qui lui sont 
imposées, en présence de son avocat et de ses représen-
tants légaux ou ceux-ci dûment convoqués, et l’informe :
1° Qu’en cas de non-respect des obligations mention-
nées aux 1° à 14° de l’article 233-2, le contrôle judiciaire 
pourra être modifi é pour prévoir son placement dans un 
centre éducatif fermé;
2° Qu’en cas de non-respect de l’obligation de respec-
ter un placement dans un centre éducatif fermé, il pourra 
être placé en détention provisoire.
Mention de ces formalités est portée au procès-verbal, 
qui est signé par le magistrat et le mineur.

Sous-section 2 L’assignation à résidence avec sur-
veillance électronique
Art. 233-8. [Applicabilité au mineur âgé de seize ans ré-
volus] Le mineur âgé de seize ans révolus peut être as-
signé à résidence avec surveillance électronique par le 
juge d’instruction ou le juge des libertés et la détention, 
dans les conditions et selon les modalités prévues aux 
articles 137 et 142-5 à 142-13 du Code de procédure pé-
nale, lorsqu’il encourt une peine d’emprisonnement égale 
ou supérieure à trois ans.
Il peut en outre être astreint aux obligations et interdic-
tions prévues à l’article 233-2, à l’exception des 14° et 
15°.
Les dispositions relatives au placement sous surveillance 
électronique mobile ne sont pas applicables.
Art. 233-9. [Consultation préalable obligatoire] Le service 
de la protection judiciaire de la jeunesse compétent est 
consulté avant toute réquisition ou toute décision portant 
sur le placement sous assignation à résidence avec sur-
veillance électronique d’un mineur.
Lorsque le mis en examen est devenu majeur, le service 
pénitentiaire d’insertion et de probation peut être consulté 
en lieu et place du service de la protection judiciaire de 
la jeunesse.
Art. 233-10. [Accord des représentants légaux] En cas 
d’assignation à résidence avec surveillance électronique 
au domicile des représentants légaux du mineur, l’accord 
écrit de ces derniers doit être préalablement recueilli par 
le juge.

Sous-section 3 La détention provisoire
Art. 233-11. [Exclusion de la détention provisoire du mi-
neur de treize ans] Le mineur de treize ans ne peut être 
placé en détention provisoire.
Art. 233-12. [Caractère exceptionnel du placement en 
détention provisoire] La détention provisoire d’un mineur 
ne peut être ordonnée ou prolongée par le juge des liber-
tés et de la détention, dans les cas et conditions prévus 
par la présente sous-section, que si cette mesure est in-
dispensable et s’il est démontré, au regard des éléments 
précis et circonstanciés résultant de la procédure et des 
éléments de personnalité préalablement recueillis, qu’elle 
constitue l’unique moyen de parvenir à l’un des objectifs 
mentionnés à l’article 144 du Code de procédure pénale 
et que ceux-ci ne sauraient être atteints en cas de place-
ment sous contrôle judiciaire ou, pour le mineur âgé de 
seize ans révolus, en cas d’assignation à résidence avec 
surveillance électronique.
Art. 233-13. [Détention provisoire du mineur de seize 
ans] La détention provisoire du mineur de seize ans ne 
peut être ordonnée que dans l’un des cas suivants :
1° Il encourt une peine criminelle;
2° Lorsqu’il encourt une peine correctionnelle, il s’est vo-
lontairement soustrait à l’obligation de respecter un pla-
cement dans un centre éducatif fermé.
Art. 233-14. [Détention provisoire du mineur âgé de seize 
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ans révolus] La détention provisoire du mineur âgé de 
seize ans révolus ne peut être ordonnée que dans l’un 
des cas suivants :
1° Il encourt une peine criminelle;
2° Il encourt une peine d’emprisonnement d’une durée 
égale ou supérieure à cinq ans;
3° Il s’est volontairement soustrait aux obligations d’un 
contrôle judiciaire ou d’une assignation à résidence avec 
surveillance électronique.
Art. 233-15. [Durée de la détention provisoire en matière 
criminelle] En matière criminelle, la détention provisoire 
ne peut excéder :
1° Six mois pour le mineur de seize ans. Toutefois, à l’ex-
piration de ce délai, la détention peut être prolongée par 
le juge des libertés et de la détention, à titre exceptionnel, 
par une ordonnance motivée conformément aux disposi-
tions de l’article 137-3 du Code de procédure pénale et 
rendue après un débat contradictoire organisé conformé-
ment aux dispositions du sixième alinéa de l’article 145 
du même code, pour une durée n’excédant pas six mois. 
La prolongation ne peut être ordonnée qu’une seule fois;
2° Un an pour le mineur âgé de seize ans révolus. Toute-
fois, le juge des libertés et de la détention peut, à l’expira-
tion de ce délai, prolonger la détention pour une durée qui 
ne peut être supérieure à six mois par une ordonnance 
motivée conformément aux dispositions de l’article 137-3 
du Code de procédure pénale et rendue après un débat 
contradictoire organisé conformément aux dispositions 
du sixième alinéa de l’article 145 du même code. Cette 
décision peut être renouvelée selon la même procédure, 
la durée totale de la détention provisoire ne pouvant ex-
céder deux ans.
Art. 233-16. [Durée de la détention provisoire du mineur 
âgé de seize ans révolus en matière correctionnelle] En 
matière correctionnelle, la détention provisoire du mineur 
âgé de seize ans révolus ne peut excéder :
1° Un mois, lorsque la peine d’emprisonnement encourue 
est inférieure ou égale à sept ans. Toutefois, à l’expira-
tion de ce délai, la détention peut être prolongée par le 
juge des libertés et de la détention, à titre exceptionnel, 
par une ordonnance motivée conformément aux disposi-
tions de l’article 137-3 du Code de procédure pénale et 
rendue après un débat contradictoire organisé conformé-
ment aux dispositions du sixième alinéa de l’article 145 
du même code, pour une durée n’excédant pas un mois. 
La prolongation ne peut être ordonnée qu’une seule fois;
2° Quatre mois, lorsque la peine d’emprisonnement en-
courue est supérieure à sept ans. Toutefois, à l’expira-
tion de ce délai, la détention peut être prolongée par le 
juge des libertés et de la détention, à titre exceptionnel, 
par une ordonnance motivée conformément aux disposi-
tions de l’article 137-3 précité et rendue après un débat 
contradictoire organisé conformément aux dispositions 
du sixième alinéa de l’article 145 précité, pour une durée 
qui ne peut excéder quatre mois. Cette décision peut être 
renouvelée selon la même procédure, la durée totale de 

la détention ne pouvant excéder un an.
Art. 233-17. [Durée de la détention provisoire du mineur 
de seize ans en matière correctionnelle] Lorsqu’elle est 
ordonnée à l’égard d’un mineur de seize ans qui s’est 
volontairement soustrait à l’obligation de respecter un 
placement dans un centre éducatif fermé, la détention 
provisoire ne peut excéder :
1° Une durée de quinze jours, renouvelable une fois, 
lorsque le mineur encourt une peine inférieure à dix ans 
d’emprisonnement;
2° Une durée d’un mois, renouvelable une fois, lorsque le 
mineur encourt une peine de dix ans d’emprisonnement.
Art. 233-18. [Durée cumulée maximale de la détention 
provisoire] Lorsque la détention provisoire est ordonnée 
à la suite d’une révocation du contrôle judiciaire ou de 
l’assignation à résidence avec surveillance électronique 
à l’encontre d’un mineur antérieurement placé en déten-
tion provisoire pour les mêmes faits, la durée cumulée 
des détentions ne peut excéder de plus d’un mois la du-
rée maximale de la détention prévue aux articles 233-15 
et 233-16.
Art. 233-19. [Durée cumulée maximale de la détention 
provisoire des mineurs de seize ans en matière correc-
tionnelle] Si la révocation du contrôle judiciaire d’un mi-
neur de seize ans est prononcée plusieurs fois pour le 
motif mentionné au premier alinéa de l’article 233-17, la 
durée cumulée de la détention provisoire ne peut excéder 
une durée totale d’un mois dans le cas mentionné au 1° 
de cet article et de deux mois dans le cas mentionné au 
2° du même article.
Art. 233-20. [Recueil obligatoire de renseignements en 
cas de détention provisoire]
Avant toute réquisition ou décision de placement en dé-
tention provisoire ou de prolongation de la détention pro-
visoire d’un mis en examen et jusqu’à ses vingt et un ans, 
un rapport contenant tous renseignements utiles sur sa 
situation ainsi qu’une proposition éducative ou une pro-
position de mesures propres à favoriser son insertion so-
ciale est joint à la procédure.
Ce rapport est établi :
1° Lorsque le mis en examen est mineur, par le service de 
la protection judiciaire de la jeunesse;
2° Lorsque le mis en examen est devenu majeur, par 
le service de la protection judiciaire de la jeunesse, par 
toute personne habilitée conformément au sixième alinéa 
de l’article 81 du Code de procédure pénale ou, en cas 
d’impossibilité matérielle, par le service pénitentiaire d’in-
sertion et de probation compétent.
Pour l’application du présent article, l’âge pris en compte 
est celui du mis en examen au moment des réquisitions 
ou décisions mentionnées au premier alinéa.
Art. 233-21. [Prononcé d’une mesure éducative provi-
soire en cas de mise en liberté] Lorsqu’il ordonne la mise 
en liberté d’un mineur, le juge d’instruction ou le juge des 
libertés et de la détention prononce simultanément une 
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mesure éducative provisoire à son égard, à moins qu’il 
ne décide d’en exclure le prononcé par décision motivée.
Article 5
Les dispositions des chapitres Ier

 
et II du titre III de la 

même ordonnance sont ainsi rédigées :

TITRE III LE JUGEMENT

CHAPITRE Ier La procédure de césure

Section 1 Dispositions générales
Art. 311-1. [Champ d’application] La procédure de cé-
sure est applicable, devant le juge des enfants et le tri-
bunal pour enfants, pour le jugement d’un mineur auquel 
est imputé un délit ou une contravention de la cinquième 
classe, sauf si la juridiction a été saisie par le renvoi or-
donné par le juge d’instruction.
Art. 311-2. [Défi nition de la césure] La césure du procès 
pénal consiste à dissocier l’examen de la culpabilité du 
mineur du prononcé d’une mesure éducative ou d’une 
peine en le soumettant dans l’intervalle, au cours d’une 
période d’épreuve, à un ensemble de mesures d’investi-
gation et de mesures éducatives ou coercitives.
Art. 311-3. [Déroulement de la procédure] La procédure 
de césure comporte les trois phases suivantes :
1° Une audience d’examen de la culpabilité;
2° Une période d’épreuve;
3° Une audience de prononcé de la sanction.
Art. 311-4. [Effet de la réitération d’infractions au cours de 
la période d’épreuve] Lorsque le mineur est poursuivi, au 
cours de la période d’épreuve, pour un ou plusieurs nou-
veaux délits ou contraventions de la cinquième classe, le 
juge des enfants ou le tribunal pour enfants :
1° Tient, dans chaque procédure, une audience d’exa-
men de la culpabilité;
2° Modifi e le cas échéant, d’offi ce ou sur réquisitions du 
procureur de la République, les mesures provisoires dont 
le mineur fait l’objet afi n de les adapter à son évolution;
3° Statue, au cours d’une même audience de prononcé 
de la sanction, sur l’ensemble des procédures dans les-
quelles le mineur a été reconnu coupable au cours de la 
période d’épreuve.
Lorsqu’il est saisi, moins d’un mois avant la date à la-
quelle l’audience de prononcé de la sanction a été fi xée, 
de nouveaux faits imputés au mineur au cours de la pé-
riode d’épreuve, le juge des enfants ou le tribunal pour 
enfants peut se prononcer à cette audience en même 
temps sur la culpabilité au titre des nouveaux faits et sur 
la sanction.

Section 2 La saisine de la juridiction de jugement
Art. 312-1. [Les modes de saisine du juge des enfants] - 
Le juge des enfants est saisi :
1° Soit par requête du procureur de la République;
2° Soit par convocation notifi ée, sur instructions du pro-
cureur de la République, par un offi cier ou agent de police 

judiciaire;
3° Soit par voie de convocation avec défèrement, si le 
mineur est poursuivi pour un délit.
Art. 312-2. [Saisine par requête] Lorsque le procureur de 
la République saisit le juge des enfants par voie de re-
quête, celle-ci énonce le fait poursuivi et vise le texte de 
loi qui le réprime.
Le mineur ainsi que ses parents et représentants légaux 
sont convoqués par citation délivrée conformément aux 
articles 550 à 566 du Code de procédure pénale à une 
audience qui se tient dans un délai qui ne peut être infé-
rieur à dix jours ni supérieur à trois mois à compter de la 
requête.
Art. 312-3. [Convocation par offi cier ou agent de police 
judiciaire] La convocation devant le juge des enfants dé-
livrée sur instructions du procureur de la République par 
un offi cier ou agent de police judiciaire mentionne :
1° Le lieu et la date de l’audience, laquelle se tient dans 
un délai qui ne peut être inférieur à dix jours ni supérieur à 
deux mois à compter de la notifi cation de la convocation;
2° Le fait poursuivi ainsi que le texte de loi qui le réprime;
3° Les dispositions de l’article 112-3.
Elle vaut citation à personne.
Le juge des enfants en est avisé sans délai.
La convocation est notifi ée dans les meilleurs délais aux 
parents ainsi qu’aux représentants légaux et à la per-
sonne ou au service auquel le mineur est confi é.
Art. 312-4. [Convocation devant le juge des enfants avec 
défèrement] Après avoir ordonné le défèrement du mi-
neur devant lui conformément aux dispositions du cha-
pitre II du titre II, le procureur de la République peut invi-
ter l’intéressé à comparaître devant le juge des enfants à 
une audience d’examen de la culpabilité dans un délai qui 
ne peut être inférieur à dix jours ni supérieur à deux mois. 
Il lui notifi e les faits qui lui sont reprochés ainsi que le lieu, 
la date et l’heure de l’audience.
Les formalités prévues à l’alinéa précédent sont mention-
nées au procès-verbal, dont copie est remise au mineur, 
à peine de nullité de la procédure. Ce procès-verbal saisit 
le juge des enfants.
Aussitôt après avoir procédé à ces formalités, le procu-
reur de la République fait comparaître le mineur devant le 
juge des enfants afi n qu’il soit statué sur ses réquisitions 
tendant :
1° Soit, quel que soit l’âge du mineur, au prononcé d’une 
mesure éducative provisoire;
2° Soit, pour le mineur âgé de treize ans révolus, à son 
placement sous contrôle judiciaire, dans les conditions 
prévues par la sous-section 1 de la section 3 du chapitre 
III du titre II, jusqu’à l’audience d’examen de la culpabilité.
Le juge des enfants statue en audience de cabinet, après 
un débat contradictoire au cours duquel il entend le pro-
cureur de la République qui développe ses réquisitions 
puis les observations du mineur et celles de son avocat. 

A
ss

oc
ia

tio
n 

je
un

es
se

 e
t d

ro
it 

| T
él

éc
ha

rg
é 

le
 3

1/
05

/2
02

6 
su

r 
ht

tp
s:

//s
hs

.c
ai

rn
.in

fo
 (

IP
: 2

16
.7

3.
21

7.
39

)



JDJ nos 351 et 352 - janvier et février 2016
106

document

Le juge des enfants entend le cas échéant au cours de 
ce débat les parents du mineur, ses représentants légaux 
et le représentant du service auquel le mineur est confi é 
ou qui le suit.
Les représentants légaux du mineur sont avisés par tout 
moyen de la décision du juge des enfants.
Art. 312-5. [Compétence du juge des enfants pour sta-
tuer sur la violation du contrôle judiciaire] Lorsque le mi-
neur se soustrait aux obligations du contrôle judiciaire or-
donné en application de l’article 312-4, le procureur de la 
République peut saisir le juge des enfants pour que celui-
ci décerne mandat d’arrêt ou d’amener à son encontre. 
Ce magistrat est également compétent pour ordonner le 
placement en détention provisoire du mineur. Les dispo-
sitions de l’article 141-4 du Code de procédure pénale 
sont applicables. Les attributions confi ées par cet article 
au juge d’instruction sont exercées par le procureur de la 
République.
Le mineur placé en détention provisoire ou son avocat 
peut, à tout moment, demander sa mise en liberté. La 
demande est adressée au juge des enfants, qui com-
munique immédiatement le dossier au procureur de la 
République aux fi ns de réquisitions. Le juge des enfants 
statue, dans les cinq jours suivant la communication au 
procureur de la République, en exerçant les attributions 
confi ées au juge des libertés et de la détention par les 
troisième et quatrième alinéas de l’article 148 du Code 
de procédure pénale.

Section 3 Le déroulement de la procédure

Sous-section 1 L’audience d’examen de la culpabilité
Art. 313-1. [Mesure préalable de recueil de renseigne-
ments socio-éducatifs] Avant l’audience d’examen de la 
culpabilité, un recueil de renseignements socioéducatifs 
est établi à la demande du procureur de la République ou 
du juge des enfants si un dossier unique de personnalité 
n’a pas été ouvert concernant le mineur.
Art. 313-2. [Personnes entendues à l’audience] À l’au-
dience d’examen de la culpabilité, le juge des enfants ou 
le tribunal pour enfants statue après avoir entendu :
1° Le mineur et son avocat;
2° Les parents, les représentants légaux et les personnes 
civilement responsables du mineur;
3° La personne ou le service auquel le mineur est confi é 
ou qui le suit;
4° La victime ou la partie civile;
5° Le procureur de la République.
Par dérogation à l’alinéa précédent, et à moins qu’il n’ait 
requis le prononcé de mesures coercitives temporaires, 
le procureur de la République peut, en cas d’empêche-
ment, ne pas assister à l’audience tenue en chambre du 
conseil. Il adresse alors au juge des enfants des réqui-
sitions écrites sur la culpabilité et sur les mesures provi-
soires qu’il juge opportunes dans le cadre de la période 
d’épreuve.

Art. 313-3. [Renvoi à une audience d’examen de la 
culpabilité devant le tribunal pour enfants] S’il l’estime 
nécessaire, le juge des enfants peut ordonner, d’offi ce 
ou à la demande du procureur de la République ou du 
mineur, sous réserve que celui-ci soit âgé de treize ans 
révolus, le renvoi de l’affaire à une audience d’examen de 
la culpabilité devant le tribunal pour enfants.
Cette décision constitue une mesure d’administration ju-
diciaire qui n’est pas susceptible de recours.
Une convocation à une audience du tribunal pour enfants 
dans un délai compris entre dix jours et deux mois est 
alors notifi ée par le greffi er aux parties présentes et vaut 
citation à personne. Les parties absentes ou non repré-
sentées sont citées conformément aux dispositions des 
articles 550 à 566 du Code de procédure pénale.
Art. 313-4. [Supplément d’information] S’il estime que 
l’affaire n’est pas en état d’être jugée, le juge des enfants 
ou le tribunal pour enfants peut commettre par jugement 
le juge des enfants pour procéder à un supplément d’in-
formation. Les dispositions de l’article 463 du Code de 
procédure pénale sont applicables.
Lorsqu’il ordonne un supplément d’information, le juge 
des enfants ou le tribunal pour enfants statue au préa-
lable, par décision spécialement motivée, sur le maintien 
de la mesure éducative provisoire. La décision ordonnant 
le supplément d’information met fi n aux mesures de sû-
reté prononcées en application de l’article 312-4.
Art. 313-5. [Renvoi à l’instruction] Le juge des enfants ou 
le tribunal pour enfants peut, s’il estime que la complexité 
de l’affaire nécessite des investigations supplémentaires 
approfondies, renvoyer le dossier au procureur de la Ré-
publique afi n que celui-ci requière l’ouverture d’une infor-
mation.
Si le mineur est détenu, le juge des enfants ou le tribunal 
pour enfants statue au préalable, par décision spéciale-
ment motivée, sur son maintien en détention provisoire 
jusqu’à sa comparution devant un juge d’instruction. 
Cette comparution doit avoir lieu le jour même, à défaut 
de quoi le mineur est remis en liberté d’offi ce. Toutefois, 
si les faits relèvent de la compétence d’un pôle de l’ins-
truction et qu’il n’existe pas de pôle au sein du tribunal 
de grande instance dans lequel le juge des enfants ou le 
tribunal pour enfants a son siège, cette comparution doit 
intervenir devant le juge d’instruction du pôle territoriale-
ment compétent dans un délai de trois jours ouvrables, à 
défaut de quoi le mineur est remis en liberté d’offi ce.
La décision mentionnée au premier alinéa met fi n à la 
mesure éducative provisoire et aux mesures de sûreté 
autres que la détention provisoire.
Art. 313-6. [Jugement sur la culpabilité] L’instruction 
à l’audience terminée, la partie civile est entendue en 
sa demande. Sous réserve des dispositions du dernier 
alinéa de l’article 313-2, le procureur de la République 
prend ses réquisitions. Le mineur et son avocat et, s’il y 
a lieu, les personnes civilement responsables présentent 
leur défense.
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La juridiction statue alors sur la culpabilité du mineur et, 
le cas échéant, sur l’action
civile.

Sous-section 2 La période d’épreuve
Art. 313-7. [Ouverture de la période d’épreuve] La juridic-
tion qui déclare un mineur coupable des faits qui lui sont 
reprochés ordonne l’ouverture d’une période d’épreuve 
d’une durée de six mois et statue, d’offi ce ou sur réquisi-
tions du procureur de la République, sur l’application des 
mesures mentionnées à l’article 313-10.
Art. 313-8. [Rattachement à une période d’épreuve en 
cours] Lorsqu’une période d’épreuve ouverte à l’occasion 
de poursuites engagées antérieurement à l’encontre du 
mineur est en cours à la date à laquelle elle se prononce, 
la juridiction constate qu’il n’y a pas lieu d’ouvrir une nou-
velle période d’épreuve et applique la période d’épreuve 
en cours à la nouvelle procédure.
Toutefois, lorsque, dans le cas mentionné à l’alinéa pré-
cédent, l’audience de prononcé de la sanction a été fi xée 
et doit avoir lieu dans un délai inférieur à un mois, le juge 
des enfants peut également décider soit de convoquer 
directement le mineur à cette audience, soit d’ouvrir une 
nouvelle période d’épreuve.
Art. 313-9. [Exception à l’ouverture d’une période 
d’épreuve] Par dérogation aux dispositions de l’article 
313-7, le juge des enfants, lorsqu’il est saisi sur le fon-
dement du 1° ou du 2° de l’article 321-1, peut décider, 
lorsqu’il s’estime suffi samment renseigné sur la person-
nalité du mineur, après réquisitions du procureur de la 
République et après avoir recueilli l’avis du mineur assis-
té de son avocat, de statuer sur la culpabilité et le pronon-
cé d’une mesure éducative lors d’une même audience en 
chambre du conseil.
Art. 313-10. [Mesures provisoires dans le cadre de la 
période d’épreuve] Outre une expertise médicale ou 
psychologique, la juridiction peut ordonner, au titre de la 
période d’épreuve, l’une ou plusieurs des mesures provi-
soires suivantes :
1° Une mesure judiciaire d’investigation éducative;
2° Une mesure éducative provisoire;
3° Une mesure coercitive temporaire.
Sauf à ce qu’il en soit donné mainlevée avant, ces me-
sures provisoires expirent lors de l’audience de prononcé 
de la sanction.
Art. 313-11. [Suivi du mineur par le juge des enfants au 
cours de la période d’épreuve] Le suivi du mineur au 
cours de la période d’épreuve est confi é au juge des en-
fants.
Art. 313-12. [Dessaisissement au profi t du juge compé-
tent à raison du domicile du mineur] Le juge des enfants 
compétent en raison du lieu de placement du mineur, du 
lieu de l’infraction ou du lieu où le mineur a été trouvé en 
application des 2°, 3° et 4° de l’article 123- 13 peut se 
dessaisir au profi t du juge des enfants du lieu de rési-
dence du mineur, de ses parents ou de ses représentants 

légaux compétent en application du 1° du même article.
Lorsque plusieurs mineurs ayant leur domicile dans le 
ressort de tribunaux pour enfants différents ont été décla-
rés coupables dans la même affaire, le juge des enfants 
compétent en raison du lieu de résidence en application 
du 1° de l’article 123-13 à l’égard de l’un des mineurs en 
cause ou du lieu de résidence des parents ou des repré-
sentants légaux de l’intéressé peut se dessaisir au profi t 
du ou des juges des enfants compétents en application 
de ce même critère des mêmes dispositions à l’égard 
des autres mineurs en cause. Dans le même cas, le juge 
des enfants compétent en raison du lieu de placement 
du mineur, du lieu de l’infraction ou du lieu où le mineur 
a été trouvé en application des 2°, 3° et 4° de l’article 
123-13 peut également se dessaisir au profi t des juges 
des enfants compétents en raison du lieu de résidence 
de chacun des mineurs en cause ou du lieu de résidence 
de leurs parents ou représentants légaux application du 
1° du même article.
Dans tous les cas, le dessaisissement est prononcé après 
avis du procureur de la République.
Lorsque plusieurs dessaisissements interviennent dans 
la même affaire en application du deuxième alinéa, le 
dossier est disjoint.
Le juge au profi t duquel le dessaisissement a eu lieu est 
compétent pour assurer le suivi du mineur au cours de 
la période d’épreuve et pour décider que l’audience de 
prononcé de la sanction se tiendra devant le juge des en-
fants ou devant le tribunal pour enfants de son ressort.
La décision de dessaisissement constitue une mesure 
d’administration judiciaire qui n’est pas susceptible de 
recours.
Art. 313-13. [Prolongation de la période d’épreuve] La 
période d’épreuve peut être prolongée une seule fois, 
pour une durée maximum de six mois, par le juge des 
enfants.
La décision de prolongation constitue une mesure d’admi-
nistration judiciaire qui n’est pas susceptible de recours.
Art. 313-14. [Modifi cation des mesures provisoires en cas 
de nouvelles poursuites] Pendant la période d’épreuve, 
le juge des enfants ou le tribunal pour enfants peut, s’il 
est saisi de nouvelles procédures concernant le mineur, 
modifi er les mesures ordonnées en application de l’article 
313-10 à l’occasion de chaque audience sur la culpabilité.
Art. 313-15. [Décision d’orientation] À l’issue de la pé-
riode d’épreuve, le juge des enfants décide que l’au-
dience de prononcé de la sanction se tiendra :
1° Soit devant le juge des enfants;
2° Soit devant le tribunal pour enfants.
Pour le mineur de treize ans, l’audience a lieu devant le 
juge des enfants.
La décision d’orientation constitue une mesure d’admi-
nistration judiciaire qui n’est pas susceptible de recours. 
Elle est prise au plus tard quinze jours avant la fi n de la 
période d’épreuve, après que le juge des enfants a com-
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muniqué la procédure au procureur de la République en 
vue qu’il prenne les réquisitions écrites qu’il juge oppor-
tunes.

Sous-section 3 L’audience de prononcé de la sanction
Art. 313-16. [Déroulement de l’audience de prononcé de 
la sanction] À l’audience de prononcé de la sanction, le 
juge des enfants ou le tribunal pour enfants statue après 
avoir entendu :
1° Le mineur et son avocat;
2° Les parents, les représentants légaux et les personnes 
civilement responsables du mineur;
3° La personne ou le service auquel le mineur est confi é 
ou qui le suit;
4° La victime ou la partie civile;
5° Le procureur de la République.
Si le procureur de la République est empêché d’assister à 
l’audience en chambre du conseil, il adresse au juge des 
enfants des réquisitions écrites.
Art. 313-17. [Convocation à l’audience] Le mineur, ses 
parents, ses représentants légaux et les personnes civile-
ment responsables sont convoqués à l’audience de pro-
noncé de la sanction par voie de citation délivrée confor-
mément aux articles 550 à 566 du Code de procédure 
pénale.
Lorsque le mineur a fait l’objet de plusieurs déclarations 
de culpabilité, une unique citation est délivrée pour l’en-
semble des procédures. Elle énonce les faits poursuivis 
dans chaque procédure et vise les textes de loi qui les 
répriment.
Art. 313-18. [Faculté de jonction] Lorsqu’il est saisi de 
plusieurs procédures engagées à l’encontre d’un même 
mineur visant des faits connexes ou non, le juge des 
enfants ou le tribunal pour enfants peut en ordonner la 
jonction à l’audience de prononcé de la sanction, d’offi ce 
ou sur demande du procureur de la République ou des 
parties.

Section 4 Les mesures provisoires au cours de la 
période d’épreuve

Sous-section 1 La mesure éducative provisoire
Art. 314-1. [Défi nition de la mesure] La mesure éducative 
provisoire consiste en un accompagnement individualisé 
du mineur le soumettant, avant le prononcé de la sanc-
tion, à des mesures de protection, d’assistance, de sur-
veillance et d’éducation dans les conditions prévues par 
la présente sous-section.
Elle peut en outre comporter l’un ou plusieurs des trois 
modules suivants :
1° Un module «placement»;
2° Un module «insertion»;
3° Un module «réparation et médiation» .
Art. 314-2. [Prononcé de la mesure] La mesure éduca-
tive provisoire peut être ordonnée alors même que l’inté-

ressé est devenu majeur au jour où elle est prononcée. 
Son exécution ne peut toutefois se poursuivre au-delà de 
l’âge de vingt et un ans.
La mesure éducative provisoire ainsi que les mesures 
des modules «placement» et «réparation et médiation» 
sont prononcées après audition du mineur assisté d’un 
avocat, de ses parents et représentants légaux. Au be-
soin, un mandat de comparution du mineur est décerné.
Toutefois, en cas d’urgence, une mesure peut être ordon-
née au titre du module «placement» avant qu’il ait été 
procédé aux auditions mentionnées à l’alinéa précédent. 
Dans ce cas, les auditions sont effectuées dans le délai 
de quinze jours suivant la décision.
Si le mineur ou ses parents ou représentants légaux dû-
ment convoqués à la dernière adresse indiquée ne com-
paraissent pas, la mesure éducative provisoire ainsi que 
les mesures des modules «placement» et «insertion» 
peuvent néanmoins être ordonnées.
Les décisions ordonnant la mesure éducative provisoire 
et les mesures de ses trois modules sont exécutoires par 
provision et susceptibles d’appel.
À tout moment, les modalités de la mesure éducative 
provisoire peuvent être modifi ées et certaines mesures 
peuvent être ajoutées ou supprimées.
Art. 314-3. [Service chargé de l’exécution ou de la coor-
dination de la mesure] La décision qui ordonne une me-
sure éducative provisoire désigne le service du secteur 
public de la protection judiciaire de la jeunesse auquel 
l’exécution et la coordination de la mesure sont confi ées.
Ce service :
1° Adresse chaque trimestre au juge des enfants un rap-
port écrit sur l’évolution du mineur;
2° Établit un rapport actualisé en vue de chaque audience 
concernant le mineur;
3° Informe le juge des enfants de tout événement de na-
ture à entraîner une modifi cation ou la cessation des me-
sures ordonnées au titre des différents modules.
Art. 314-4. [Module placement ] Au titre du module «pla-
cement» de la mesure éducative provisoire, le placement 
du mineur peut être ordonné :
1° Auprès de ses parents, de ses représentants légaux 
ou d’une personne digne de confi ance;
2° Dans un établissement du secteur public de la protec-
tion judiciaire de la jeunesse;
3° Dans une institution ou un établissement éducatif pu-
blic habilité;
4° Dans une institution ou un établissement public ou 
privé d’enseignement ou de formation professionnelle 
habilité;
5° Auprès d’un service de l’aide sociale à l’enfance;
6° Dans un établissement médical ou médico-éducatif 
habilité, dans un établissement hospitalier ou dans un 
établissement de soins.
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La décision de placement fi xe la durée de la mesure, qui 
est renouvelable, ainsi que les modalités du droit de visite 
et d’hébergement des parents.
Lorsqu’elles sont prononcées à l’égard d’un majeur, les 
mesures de placement prévues par le présent article ne 
peuvent être décidées sans qu’ait été recueilli l’accord 
préalable de l’intéressé. Lorsqu’elle a été prononcée à 
l’égard d’un mineur, la mesure de placement ne peut se 
poursuivre après sa majorité qu’avec l’accord de l’inté-
ressé.
À l’issue du délai fi xé par la décision, la personne ou l’éta-
blissement auprès duquel le placement a été ordonné 
adresse un rapport à la juridiction compétente ainsi qu’au 
service du secteur public de la protection judiciaire de la 
jeunesse qui coordonne la mesure éducative provisoire.
Art. 314-5. [Dispositions particulières à certaines déci-
sions de placement] Le placement dans un établissement 
recevant des personnes hospitalisées ordonné en appli-
cation du 6° de l’article 314-4 ne peut être décidé qu’au 
vu de l’avis médical circonstancié d’un médecin extérieur 
à cet établissement. Il est statué de nouveau sur la me-
sure de placement lorsque le médecin de l’établissement 
d’accueil certifi e qu’aucun soin n’est plus nécessaire ou 
que la prise en charge par l’établissement n’est plus in-
dispensable.
Le placement dans un établissement de santé recevant 
des personnes admises en hospitalisation psychiatrique 
ne peut excéder une durée de quinze jours. Il peut cepen-
dant être renouvelé pour une durée d’un mois renouve-
lable sur avis conforme du psychiatre de l’établissement. 
À cette fi n, celui-ci communique à la juridiction, dix jours 
au moins avant qu’elle ne statue, un certifi cat médical 
circonstancié confi rmant ou infi rmant, s’il y a lieu, les ob-
servations contenues dans les précédents certifi cats et 
précisant les caractéristiques de l’évolution des troubles 
ayant justifi é les soins.
Le placement en établissement médico-éducatif est or-
donné en conformité avec la décision d’orientation de la 
commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées mentionnée à l’article L. 241-6 du Code de 
l’action sociale et des familles.
Lorsque le mineur est confi é à l’aide sociale à l’enfance 
en application du 5° de l’article 314-4, les frais d’entretien 
et de placement sont à la charge du Trésor.
Art. 314-6. [Module insertion ] Au titre du module «in-
sertion» de la mesure éducative provisoire, une mesure 
d’accueil de jour du mineur peut être ordonnée en vue 
qu’il participe à des activités d’insertion professionnelle 
ou scolaire auprès d’une personne morale de droit public, 
d’une personne morale de droit privé exerçant une mis-
sion de service public, d’une association habilitée ou du 
service de la protection judiciaire de la jeunesse.
La décision fi xe la durée de la mesure, qui ne peut excé-
der un an, ainsi que ses modalités d’exercice.
À l’issue du délai fi xé par la décision, la personne ou le 
service auquel la mesure d’accueil de jour a été confi ée 

adresse un rapport à la juridiction compétente et au ser-
vice du secteur public de la protection judiciaire de la jeu-
nesse qui coordonne la mesure éducative provisoire.
Un décret en Conseil d’État détermine les modalités d’ap-
plication du présent article.
Art. 314-7. [Module réparation et médiation ] Au titre du 
module «réparation et médiation», la mesure éducative 
provisoire peut comporter l’une ou les deux mesures sui-
vantes :
1° Une activité de réparation dans l’intérêt de la collecti-
vité ou à l’égard de la victime, sous réserve de l’accord 
de cette dernière;
2° S’il apparaît qu’une telle mesure est susceptible d’as-
surer la réparation du dommage causé à la victime, de 
mettre fi n au trouble résultant de l’infraction ou de contri-
buer au relèvement éducatif du mineur, une mesure de 
médiation entre le mineur auteur des faits et la victime, à 
la demande ou avec l’accord de cette dernière.
Art. 314-8. [Activité de réparation] Lorsque la mesure 
mentionnée au 1° de l’article 314-7 est proposée avant 
toute décision sur la culpabilité, la juridiction qui la pro-
nonce recueille l’accord préalable du mineur et de ses 
représentants légaux. Le procès-verbal constatant cet 
accord est joint à la procédure.
Lorsque la mesure est prononcée en même temps que la 
décision sur la culpabilité ou postérieurement, la juridic-
tion recueille les observations préalables du mineur et de 
ses représentants légaux.
Dans tous les cas, la décision fi xe la durée de la me-
sure, qui ne peut excéder six mois. Elle confi e sa mise 
en œuvre au secteur public de la protection judiciaire de 
la jeunesse ou à une personne habilitée à cet effet, dans 
des conditions fi xées par décret en Conseil d’État.
À l’issue du délai fi xé par la décision, la personne chargée 
de mettre en œuvre la mesure adresse un rapport à la 
juridiction compétente et au service du secteur public de 
la protection judiciaire de la jeunesse qui coordonne la 
mesure.
Art. 314-9. [Mesure de médiation] La médiation mention-
née au 2° de l’article 314- 7 est ordonnée pour une durée 
n’excédant pas six mois.
En cas d’accord trouvé entre l’auteur de l’infraction et la 
victime, le médiateur dresse un procès-verbal qu’il signe 
avec les parties. Une copie du procès-verbal leur est re-
mise.
Si le mineur et les personnes civilement responsables se 
sont engagés à verser des dommages-intérêts à la vic-
time, celle-ci peut, au vu de ce procès-verbal, en deman-
der le recouvrement suivant la procédure d’injonction de 
payer, conformément aux règles du Code de procédure 
civile.
Le médiateur établit et adresse un rapport sur le dérou-
lement de la mesure à la juridiction compétente et au 
service du secteur public de la protection judiciaire de la 
jeunesse.
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Sous-section 2 Les mesures coercitives temporaires
Art. 314-10. [Exclusion de l’application des mesures 
coercitives temporaires au mineur de treize ans] Le mi-
neur de treize ans ne peut faire l’objet d’aucune mesure 
coercitive temporaire.
Art. 314-11. [Énumération des mesures coercitives tem-
poraires] Après que le mineur a été reconnu coupable 
conformément aux dispositions de la sous-section 1 de 
la section 3 du présent chapitre et jusqu’à l’audience de 
prononcé de la sanction, la juridiction de jugement ou le 
juge des enfants peut le soumettre aux obligations et in-
terdictions suivantes :
1° Ne pas sortir des limites territoriales déterminées par 
la juridiction;
2° Établir sa résidence en un lieu déterminé;
3° Ne s’absenter de son domicile ou de la résidence fi xée 
par la juridiction qu’aux conditions et pour les motifs dé-
terminés par cette dernière;
4° S’abstenir de paraître en tout lieu, toute catégorie de 
lieux ou toute zone spécialement désignés;
5° Répondre aux convocations de toute autorité, de toute 
association ou de toute personne qualifi ée désignée par 
la juridiction et lui communiquer les renseignements ou 
documents de nature à permettre le contrôle de l’exécu-
tion de ses obligations et le respect des interdictions qui 
lui sont imposées;
6° S’abstenir d’entrer en relation avec certaines per-
sonnes, dont la victime, ou certaines catégories de per-
sonnes. Lorsque l’interdiction concerne la victime, le juge 
des enfants adresse à cette dernière un avis l’informant 
de cette mesure et précisant les conséquences suscep-
tibles de résulter, pour le coupable, du non-respect de 
cette interdiction. Si la victime est partie civile, cet avis est 
également adressé à son avocat;
7° Exercer une activité professionnelle ou suivre un en-
seignement ou une formation professionnelle;
8° Ne pas se livrer à certaines activités de nature profes-
sionnelle ou sociale dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice desquelles l’infraction a été commise;
9° Se soumettre à des mesures d’examen médical, de 
traitement ou de soins, même sous le régime de l’hospita-
lisation. Une copie de la décision ordonnant ces mesures 
est adressée par le juge des enfants au médecin ou au 
psychologue qui doit suivre le mineur. Les rapports des 
expertises réalisées pendant la procédure sont adressés 
au médecin ou au psychologue, à leur demande ou à l’ini-
tiative du juge des enfants. Celui-ci peut également leur 
adresser toute autre pièce utile du dossier;
10° Ne pas détenir ou porter une arme;
11° S’abstenir de conduire certains véhicules déterminés 
par les catégories de permis du Code de la route. La déci-
sion peut préciser que cette interdiction ne s’applique pas 
à l’apprentissage anticipé de la conduite;
12° Réparer en tout ou partie, en fonction de ses facul-
tés contributives, les dommages causés par l’infraction, 

même en l’absence de décision sur l’action civile;
13° Accomplir un contrat de service en établissement pu-
blic d’insertion de la défense mentionné à l’article L. 130-
5 du Code du service national. Cette obligation ne peut 
être prononcée qu’en présence et avec l’accord du mi-
neur. La juridiction s’assure, avant de notifi er cette obli-
gation, que le mineur a reçu l’ensemble des informations 
utiles à la manifestation de son engagement, l’informe de 
son droit de refuser l’accomplissement d’un contrat de 
service en établissement public d’insertion de la défense 
et reçoit sa réponse;
14° Respecter, au plus tard jusqu’à sa majorité, les condi-
tions d’un placement dans un centre éducatif fermé or-
donné pour une durée qui ne peut excéder six mois, re-
nouvelable une seule fois pour une durée de six mois. 
La juridiction qui fi xe cette obligation prononce, en outre, 
une mesure éducative provisoire.
Le mineur astreint à une mesure coercitive temporaire 
est tenu de répondre aux convocations du juge des en-
fants et du service éducatif désigné. Il est en outre tenu 
d’obtenir l’autorisation préalable de ce magistrat pour tout 
déplacement à l’étranger. Le président du tribunal pour 
enfants ou le juge des enfants ayant prononcé une me-
sure coercitive temporaire notifi e oralement au mineur 
l’ensemble des obligations qui lui sont imposées en pré-
sence de son avocat et de ses représentants légaux ou 
ceux-ci dûment convoqués. Ces formalités sont mention-
nées par procès-verbal, qui est signé par le juge des en-
fants ou le président du tribunal pour enfants et le mineur.
Art. 314-12. [Conditions d’âge] L’obligation mentionnée 
au 13° de l’article 314-11 ne peut être prononcée qu’à 
l’égard d’un mineur âgé de seize ans révolus.
L’obligation mentionnée au 14° du même article ne peut 
être prononcée à l’égard :
1° D’un mineur de seize ans, que s’il encourt une peine 
d’emprisonnement égale ou supérieure à sept ans;
2° D’un mineur âgé de seize ans révolus, que s’il encourt 
une peine d’emprisonnement.
Art. 314-13. [Prononcé des mesures coercitives tempo-
raires] Les mesures mentionnées à l’article 314-11 sont 
prononcées par décision spécialement motivée :
1° Soit par la juridiction de jugement, après qu’elle a sta-
tué sur la culpabilité et l’ouverture de la période d’épreuve 
ou à tout moment au cours de la période d’épreuve;
2° Soit par le juge des enfants, au cours de la période 
d’épreuve, à l’issue d’un débat contradictoire organisé 
en chambre du conseil ou par ordonnance rendue après 
avis écrit du procureur de la République et audition du 
mineur assisté de son avocat, ainsi que de ses parents et 
représentants légaux. Le procureur de la République et 
le mineur peuvent toutefois demander l’organisation d’un 
débat contradictoire, qui est alors de droit.
Si le mineur et ses parents ou représentants légaux dû-
ment convoqués à leur adresse déclarée ne comparais-
sent pas, des mesures coercitives temporaires peuvent 
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néanmoins être prononcées, à l’exception de l’obligation 
mentionnée au 13° de l’article 314-11.
Si le mineur ne défère pas à une convocation qui lui a été 
adressée au cours de la période d’épreuve, un mandat 
de comparution peut être décerné à son encontre par le 
juge des enfants.
Au cours du débat contradictoire mentionné au troisième 
alinéa sont entendus le procureur de la République en 
ses réquisitions ainsi que le mineur, son avocat et ses 
parents et représentants légaux en leurs observations.
À tout moment jusqu’à l’audience de prononcé de la 
sanction, la juridiction de jugement ou le juge des enfants 
peut, d’offi ce, sur demande du mineur ou sur réquisitions 
du procureur de la République, prescrire, modifi er ou sup-
primer les mesures prévues à l’article 314-11 dans les 
conditions prévues à la présente sous-section.
Les décisions prises en application du présent article 
sont exécutoires par provision et susceptibles d’appel.
Art. 314-14. [Règles particulières applicables au place-
ment dans un centre éducatif fermé] Lorsque l’obligation 
mentionnée au 14° de l’article 314-11 n’a pas été pro-
noncée par la juridiction de jugement lors de l’audience 
d’examen de la culpabilité ou de toute autre audience 
tenue au cours de la période d’épreuve, le juge des en-
fants qui envisage de soumettre le mineur de seize ans à 
cette obligation statue à l’issue d’un débat contradictoire 
au cours duquel il entend le procureur de la République 
qui développe ses réquisitions, puis les observations du 
mineur et de son avocat, celles de ses parents et repré-
sentants légaux et, le cas échéant, celles du représentant 
du service qui suit le mineur.
Le président du tribunal pour enfants ou le juge des en-
fants qui astreint le mineur au respect d’un placement 
dans un centre éducatif fermé lui notifi e oralement qu’en 
cas de non-respect de cette obligation, il pourra être 
placé en détention temporaire. Cette formalité est éga-
lement mentionnée au procès verbal qui aura été établi 
conformément au dernier alinéa de l’article 314-11.
Le responsable du centre éducatif fermé fait rapport au 
juge des enfants en cas de non-respect, par le mineur, de 
l’obligation qui lui est imposée. Copie de ce rapport est 
adressée au procureur de la République par ce magistrat.
Art. 314-15. [Partage d’informations en matière d’infrac-
tions sexuelles] Lorsque le mineur à l’encontre duquel 
est prononcée une mesure coercitive temporaire a été 
reconnu coupable d’une infraction mentionnée à l’ar-
ticle 706-47 du Code de procédure pénale, la juridiction 
de jugement ou, pendant le déroulement de la période 
d’épreuve, le juge des enfants peut décider, d’offi ce ou 
sur réquisitions du procureur de la République, de trans-
mettre une copie de la décision sur la culpabilité et de la 
décision prononçant la mesure coercitive temporaire à la 
personne chez qui le mineur établit sa résidence, si cette 
transmission apparaît nécessaire pour prévenir le renou-
vellement de l’infraction.
Lorsque, dans le cas mentionné à l’alinéa précédent, le 

mineur est scolarisé ou a vocation à poursuivre sa scola-
rité dans un établissement scolaire public ou privé, copie 
de ces mêmes décisions est, dans tous les cas, trans-
mise par le juge des enfants à l’autorité académique et, le 
cas échéant, au chef d’établissement concerné. Le juge 
informe également ces autorités des décisions modifi ant 
les mesures coercitives temporaires ayant une incidence 
sur le lieu ou le mode de scolarisation du mineur.
Les personnes à qui des décisions ont été transmises en 
application du deuxième alinéa ne peuvent faire état des 
renseignements ainsi obtenus qu’aux personnels qui sont 
responsables de la sécurité et de l’ordre dans l’établisse-
ment et, le cas échéant, dans les structures chargées de 
l’hébergement des élèves et aux professionnels, soumis 
au secret professionnel, qui sont chargés du suivi social 
et sanitaire des élèves. Le partage de ces informations 
est strictement limité à ce qui est nécessaire à l’exercice 
de leurs missions.
Sans préjudice des dispositions de l’article 226-13 du 
Code pénal réprimant la violation du secret profession-
nel, le fait, pour les personnes à qui des décisions ont été 
transmises en application du présent article ou qui ont 
eu connaissance des informations qu’elles contiennent 
en application de l’avant-dernier alinéa, de communiquer 
ces décisions ou leur contenu à des tiers non autorisés 
à partager ces informations est puni d’une amende de 3 
750 euros.
Art. 314-16. [Délivrance de mandats en cas de viola-
tion d’une mesure coercitive temporaire] Si le mineur se 
soustrait volontairement aux mesures coercitives tempo-
raires qui lui ont été imposées, le juge des enfants peut 
le convoquer pour lui rappeler les obligations et interdic-
tions auxquelles il est soumis, en délivrant au besoin un 
mandat de comparution. L’accomplissement de cette for-
malité est constaté par procès-verbal signé par le mineur, 
dont copie lui est remise.
Dans le cas mentionné à l’alinéa précédent, et lorsque le 
mineur encourt une peine d’emprisonnement pour l’une 
au moins des infractions faisant l’objet de la procédure de 
césure, le juge des enfants peut également décerner un 
mandat d’amener contre lui ou, s’il est en fuite ou réside 
à l’étranger, un mandat d’arrêt.
En cas d’urgence et d’empêchement du juge des enfants, 
le mandat d’amener peut être décerné par le procureur 
de la République qui en informe sans délai le juge des 
enfants. Lorsqu’il n’a pas déjà été mis à exécution, ce 
mandat est caduc s’il n’est pas repris, dans le premier 
jour ouvrable qui suit, par le juge des enfants.
Art. 314-17. [Exécution des mandats] Si le mineur est 
découvert en vertu du mandat d’amener ou du mandat 
d’arrêt et retenu par les services de police ou de gendar-
merie, il est procédé conformément aux dispositions du 
présent article.
Le procureur de la République du lieu de l’arrestation est 
avisé dès le début de la rétention du mineur par les ser-
vices de police ou de gendarmerie. Pendant la rétention, 
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qui ne peut durer plus de vingt-quatre heures, il est fait 
application des dispositions des articles 211-5 et 211-6.
Le mineur est conduit dans les meilleurs délais, et au plus 
tard dans les vingt-quatre heures de son arrestation, de-
vant le procureur de la République du tribunal de grande 
instance dans le ressort duquel le juge des enfants a son 
siège. Après avoir vérifi é son identité et lui avoir notifi é le 
mandat, ce magistrat le présente devant le juge des en-
fants qui procède conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 712-6 du Code de procédure pénale.
Si la présentation immédiate devant le juge des enfants 
n’est pas possible, le mineur est conduit devant le juge 
des libertés et de la détention. Ce magistrat peut, sur les 
réquisitions du procureur de la République, ordonner l’in-
carcération du mineur jusqu’à sa comparution devant le 
juge des enfants, qui doit intervenir dès le premier jour 
ouvrable suivant.
Si le mineur est arrêté à plus de deux cents kilomètres 
du siège du tribunal pour enfants et s’il n’est pas possible 
de le conduire dans le délai de vingt-quatre heures de-
vant le procureur de la République compétent en vertu 
du troisième alinéa, il est conduit devant le procureur de 
la République du lieu de son arrestation, qui vérifi e son 
identité, lui notifi e le mandat et reçoit ses éventuelles dé-
clarations après l’avoir averti qu’il est libre de ne pas en 
faire. Ce magistrat met alors le mandat à exécution en 
faisant conduire le mineur à l’établissement pénitentiaire 
spécialisé pour mineurs ou au quartier des mineurs de la 
maison d’arrêt. Il en avise le juge des enfants ayant dé-
livré le mandat. Celui-ci ordonne le transfèrement du mi-
neur, qui doit comparaître devant lui dans les quatre jours 
de la notifi cation du mandat; ce délai est porté à six jours 
en cas de transfèrement entre un département d’outre-
mer et la France métropolitaine ou un autre département 
d’outre-mer.
Art. 314-18. [Inscription au fi chier des personnes recher-
chées] Sans préjudice de la possibilité de décerner man-
dat d’amener ou d’arrêt en application des dispositions 
de l’article 314-16, le juge des enfants peut émettre une 
note de recherche, diffusée dans le fi chier des personnes 
recherchées conformément aux dispositions du 1° de l’ar-
ticle 230-19 du Code de procédure pénale, en vue de per-
mettre la localisation du mineur.
Art. 314-19. [Cessation anticipée de la période d’épreuve] 
Lorsque le mineur ne respecte pas les mesures coerci-
tives temporaires auxquelles il est astreint, le juge des 
enfants peut décider, d’offi ce ou sur réquisitions du pro-
cureur de la République, de le convoquer à une audience 
de prononcé de la sanction devant le tribunal pour enfants 
avant le terme de la période d’épreuve pour l’ensemble 
des infractions comprises dans la procédure de césure 
en cours.
Le cas échéant, la convocation qui avait été adressée au 
mineur en vue d’une audience de prononcé de la sanction 
devant le juge des enfants est annulée. Si cette convoca-
tion ne peut être annulée, le juge des enfants renvoie le 
jugement à une audience devant le tribunal pour enfants. 

La décision de renvoi constitue une mesure d’administra-
tion judiciaire qui n’est pas susceptible de recours.
Art. 314-20. [Régime de la détention temporaire en cas 
de non-respect d’un placement dans un centre éducatif 
fermé] En cas de violation par le mineur de l’obligation à 
laquelle il est soumis de respecter un placement dans un 
centre éducatif fermé, le juge des enfants peut ordonner 
son placement en détention temporaire pour une durée 
totale n’excédant pas vingt-cinq jours.
À cette fi n, il décerne mandat d’amener ou mandat d’ar-
rêt contre le mineur et demande au service de la pro-
tection judiciaire de la jeunesse compétent d’établir un 
rapport circonstancié contenant une proposition éduca-
tive. Lorsque le mineur est conduit devant lui, le juge des 
enfants l’informe que le débat contradictoire sur son pla-
cement en détention temporaire ne peut se tenir le jour 
même qu’avec son accord recueilli en présence de son 
avocat. Mention de l’accord est faite dans les notes d’au-
dience.
Si le mineur ne consent pas au débat contradictoire 
séance tenante, le juge des enfants, après avoir recueilli 
les observations du procureur de la République, du mi-
neur, de son avocat et, le cas échéant, de ses parents et 
représentants légaux, ordonne le renvoi à une prochaine 
audience qui doit avoir lieu dans un délai qui ne peut ex-
céder cinq jours et à laquelle les parents et représentants 
légaux sont convoqués s’ils n’étaient pas présents lors 
de l’audience à l’issue de laquelle le renvoi a été décidé. 
Dans l’attente, il peut décider, par ordonnance motivée, 
exécutoire par provision et non susceptible de recours, 
d’incarcérer provisoirement le mineur dans l’établisse-
ment pénitentiaire spécialisé pour mineurs ou l’établis-
sement pénitentiaire doté d’un quartier des mineurs le 
plus proche. À défaut de débat contradictoire dans le dé-
lai de cinq jours suivant l’incarcération du mineur, celui-ci 
est remis en liberté s’il n’est pas détenu pour une autre 
cause.
Au cours du débat différé, qui a lieu en chambre du 
conseil, le juge des enfants statue sur le placement en 
détention temporaire du mineur après avoir recueilli l’avis 
du service de la protection judiciaire de la jeunesse et 
entendu les réquisitions du procureur de la République 
et les observations du mineur et de son avocat ainsi que 
celles de ses parents et représentants légaux dûment 
convoqués. Sa décision est exécutoire par provision et 
susceptible d’appel.
La durée de l’incarcération provisoire prononcée dans 
l’attente du débat contradictoire s’impute sur la durée to-
tale de la détention temporaire.
À tout moment de la détention temporaire, le juge des en-
fants peut, à titre exceptionnel, accorder une autorisation 
de sortie sous escorte au mineur.
Si le mineur se soustrait à nouveau, au cours de la même 
période d’épreuve, à l’obligation de respecter un place-
ment dans un centre éducatif fermé et fait l’objet pour ce 
motif d’un nouveau placement en détention temporaire, il 
est convoqué devant le tribunal pour enfants en vue d’une 
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audience de prononcé de la sanction pour l’ensemble des 
infractions faisant l’objet de la procédure de césure dans 
un délai qui ne peut être inférieur à dix jours à compter 
du débat contradictoire sans être supérieur à deux mois, 
quel que soit le terme de la période d’épreuve. Si l’au-
dience de prononcé de la sanction devant le tribunal pour 
enfants n’est pas fi xée dans un délai de vingt-cinq jours 
suivant son incarcération, l’intéressé est remis en liberté 
d’offi ce s’il n’est pas détenu pour autre cause.
Le mineur ne peut faire l’objet, au cours d’une même pé-
riode d’épreuve, de plus de deux décisions de placement 
en détention temporaire à la suite de la violation de l’obli-
gation de respecter un placement dans un centre éducatif 
fermé.
Art. 314-21. [Mise en liberté d’offi ce] Lorsque le mineur 
fait l’objet d’une détention temporaire en application de 
l’article 314-20, sa mise en liberté peut être ordonnée 
d’offi ce par le juge des enfants, après avis du procureur 
de la République, ou par la juridiction de jugement, lors 
de l’audience de prononcé de la sanction, lorsqu’elle dé-
cide le renvoi de l’affaire.
Art. 314-22. [Demande de mise en liberté à la suite d’un 
placement en détention temporaire] Le mineur placé en 
détention temporaire ou son avocat peut, à tout moment, 
demander sa mise en liberté.
Le procureur de la République peut également, à tout 
moment, demander la mise en liberté du mineur.
Art. 314-23. [Compétence pour statuer sur la demande de 
mise en liberté] La demande de mise en liberté est adres-
sée, à tout moment au cours de la période d’épreuve, au 
juge des enfants.
La mise en liberté peut également être demandée, à l’au-
dience de prononcé de la sanction, à la juridiction de ju-
gement, lorsque celle-ci ordonne le renvoi de l’affaire.
Art. 314-24. [Modalités de la demande de mise en liberté] 
La demande de mise en liberté est faite :
1° Soit, par le mineur, au moyen d’une déclaration auprès 
du chef de l’établissement pénitentiaire. Cette déclaration 
est constatée et datée par le chef de l’établissement pé-
nitentiaire qui la signe, ainsi que le mineur. Si celui-ci ne 
peut signer, il en est fait mention par le chef de l’établis-
sement. Ce document est adressé sans délai, en original 
ou en copie et par tout moyen, au greffi er de la juridiction 
compétente;
2° Soit, par l’avocat du mineur, au moyen d’une décla-
ration au greffi er de la juridiction compétente. La décla-
ration est constatée et datée par le greffi er qui la signe 
ainsi que l’avocat du mineur. Lorsque l’avocat du mineur 
ne réside pas dans le ressort de la juridiction compétente, 
la déclaration au greffi er peut être faite au moyen d’une 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception.
Art. 314-25. [Délai pour statuer sur la demande de mise 
en liberté] Le juge des enfants saisi de la demande de 
mise en liberté se prononce dans un délai de huit jours 
ouvrables, faute de quoi le mineur est mis d’offi ce en li-
berté sauf si des vérifi cations concernant sa demande 

ont été ordonnées ou s’il est détenu pour autre cause.
Toutefois, lorsqu’au jour de la réception de la demande, 
il n’a pas encore été statué soit sur une précédente de-
mande de mise en liberté, soit sur l’appel d’une précé-
dente décision de refus de mise en liberté, le délai men-
tionné à l’alinéa précédent ne commence à courir qu’à 
compter de la décision rendue par la juridiction compé-
tente.
Lorsqu’il a été adressé plusieurs demandes de mise en 
liberté, il peut être répondu à ces différentes demandes 
dans le délai mentionné au premier alinéa par une déci-
sion unique.
Sauf s’il donne une suite favorable à la demande, le juge 
des enfants saisi d’une demande de mise en liberté com-
munique immédiatement le dossier au procureur de la 
République aux fi ns de réquisitions. Il statue, après un 
débat contradictoire au cours duquel il entend le procu-
reur de la République, le mineur et son avocat ainsi que 
ses parents et représentants légaux tous dûment convo-
qués quarante-huit heures au moins avant la date de l’au-
dience.
Art. 314-26. [Décision de mise en liberté] Lorsque la mise 
en liberté est accordée, une mesure éducative provisoire 
est ordonnée à l’égard du mineur, à moins que le juge ou 
la juridiction ne décide d’en exclure le prononcé par une 
décision motivée.
La mise en liberté peut être assortie de mesures coerci-
tives temporaires.
La décision de mise en liberté est immédiatement exécu-
toire nonobstant appel.

CHAPITRE II La présentation directe devant le tribunal 
pour enfants

Section 1 Dispositions générales
Art. 321-1. [Champ d’application] La procédure de pré-
sentation directe devant le tribunal pour enfants est ap-
plicable au mineur âgé de treize ans révolus qui encourt 
une peine d’emprisonnement égale ou supérieure à cinq 
ans.
Art. 321-2. [Conditions d’application] La procédure men-
tionnée à l’article 321-1 ne peut être engagée que lorsque 
les conditions suivantes sont réunies :
1° Le mineur fait l’objet de poursuites pénales en cours 
ou a déjà été reconnu coupable d’une infraction pénale;
2° Une mesure judiciaire d’investigation éducative, une 
mesure éducative provisoire ou une mise sous protec-
tion judiciaire ont été accomplies sont en cours ou ont été 
réalisées au cours des douze derniers mois. Toutefois, 
lorsque ces mesures n’ont pu être mises en œuvre du 
fait du mineur, l’existence d’un recueil de renseignements 
socio-éducatifs en tient lieu.

Section 2 La saisine du tribunal pour enfants
Art. 322-1. [Mise en œuvre de la procédure par le minis-
tère public] Après avoir ordonné le défèrement du mineur 
devant lui, procédé conformément aux dispositions de 
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l’article 221-2 et versé au dossier les éléments de per-
sonnalité mentionnés au 2° de l’article 321-2, le procureur 
de la République informe le mineur qu’il est traduit devant 
le tribunal pour enfants à une audience, dont il lui notifi e 
la date et l’heure et qui doit avoir lieu dans un délai qui ne 
peut être inférieur à dix jours ni supérieur à un mois.
Les formalités prévues à l’alinéa précédent sont mention-
nées au procès-verbal, dont copie est remise au mineur, 
à peine de nullité de la procédure. Ce procès-verbal saisit 
le tribunal pour enfants.
Aussitôt après avoir procédé à ces formalités, le procu-
reur de la République fait comparaître le mineur devant le 
juge des enfants afi n qu’il soit statué sur ses réquisitions 
tendant :
1° Soit à son placement sous contrôle judiciaire jusqu’à 
sa comparution devant le tribunal pour enfants;
2° Soit, sous réserve qu’il soit âgé de seize ans révo-
lus, à ce qu’il soit assigné à résidence avec surveillance 
électronique ou placé en détention provisoire jusqu’à l’au-
dience.
Art. 322-2. [Décision du juge des enfants sur les mesures 
de sûreté] Le juge des enfants statue sur les mesures de 
sûreté par ordonnance motivée qui doit comporter l’énon-
cé des considérations de droit et de fait qui constituent le 
fondement de la décision, par référence, selon les cas, 
aux dispositions des articles 137 ou 144 du Code de pro-
cédure pénale et à la section 3 du chapitre 3 du titre II.
Il statue en audience de cabinet, après un débat contra-
dictoire au cours duquel il entend le procureur de la Ré-
publique qui développe ses réquisitions, puis les obser-
vations du mineur et celles de son avocat. Le juge des 
enfants entend le cas échéant au cours de ce débat les 
parents du mineur, ses représentants légaux et le repré-
sentant du service auquel le mineur est confi é ou qui le 
suit.
Les représentants légaux du mineur sont avisés par tout 
moyen de la décision du juge des enfants.
Le juge des enfants peut toujours ordonner une mesure 
éducative provisoire jusqu’à la comparution du mineur 
devant le tribunal pour enfants. Il est alors compétent, 
jusqu’à l’audience, pour modifi er la mesure ou en donner 
mainlevée.
Art. 322-3. [Révocation du contrôle judiciaire ou de l’as-
signation à résidence] Lorsque le mineur se soustrait aux 
obligations du contrôle judiciaire ou de l’assignation à ré-
sidence avec surveillance électronique, le procureur de la 
République peut saisir le juge des enfants pour que celui-
ci décerne mandat d’arrêt ou d’amener à son encontre. 
Ce magistrat est également compétent pour ordonner le 
placement en détention provisoire du mineur. Les dispo-
sitions de l’article 141-4 du Code de procédure pénale 
sont applicables. Les attributions confi ées par cet article 
au juge d’instruction sont exercées par le procureur de la 
République.
Le mineur placé en détention provisoire ou son avocat 
peut, à tout moment, demander sa mise en liberté. La 

demande est adressée au juge des enfants, qui com-
munique immédiatement le dossier au procureur de la 
République aux fi ns de réquisitions. Le juge des enfants 
statue, dans les cinq jours suivant la communication au 
procureur de la République, en exerçant les attributions 
confi ées au juge des libertés et de la détention par les 
troisième et quatrième alinéas de l’article 148 du Code 
de procédure pénale.
Art. 322-4. [Faculté de mettre fi n de manière anticipée à 
la césure] Lorsqu’une procédure de césure est en cours 
depuis trois mois au moins au jour de la comparution du 
mineur devant le juge des enfants en application du troi-
sième alinéa de l’article 322-1, ce magistrat peut, d’of-
fi ce ou sur réquisitions du procureur de la République, 
faire remettre au mineur par le greffi er une convocation 
à comparaître devant le tribunal pour enfants à la date 
d’audience notifi ée par le procureur de la République en 
application du premier alinéa de l’article 322-1, en vue 
qu’il soit statué sur l’ensemble des procédures ayant 
donné lieu à une déclaration de culpabilité au cours de la 
période d’épreuve.

Section 3 Le jugement
Art. 323-1. [Jugement par le tribunal pour enfants saisi 
par voie de présentation directe] Lorsqu’il a été saisi par 
voie de présentation directe, le tribunal pour enfants sta-
tue sur la culpabilité du mineur et, le cas échéant, sur 
l’action civile.
Il peut alors :
1° Soit prononcer immédiatement une mesure éducative 
ou une peine, à condition qu’une période d’épreuve soit 
en cours depuis au moins trois mois ou que le mineur ait 
antérieurement fait l’objet d’une procédure de césure;
2° Soit faire application de la procédure de césure dans 
les conditions prévues au chapitre Ier du présent titre.
Art. 323-2. [Report d’audience et supplément d’infor-
mation] Lorsqu’il constate que l’affaire n’est pas en état 
d’être jugée, le tribunal pour enfants peut, d’offi ce ou à 
la demande des parties, ordonner le renvoi de l’affaire à 
une prochaine audience fi xée dans un délai qui ne peut 
excéder un mois.
Dans le cas prévu à l’alinéa précédent, le tribunal pour 
enfants peut ordonner un supplément d’information dans 
les conditions prévues au premier alinéa de l’article 313-
4.
Lorsqu’il fait application des dispositions des deux alinéas 
qui précèdent, le tribunal pour enfants statue au préalable 
sur le maintien de la mesure éducative provisoire et, par 
décision spécialement motivée, sur le maintien des me-
sures de sûreté. Si le tribunal pour enfants n’a pas sta-
tué sur la culpabilité dans le délai d’un mois, il est mis fi n 
d’offi ce à la mesure éducative provisoire et aux mesures 
de sûreté.
Art. 323-3. [Renvoi à l’instruction] Le tribunal pour en-
fants peut renvoyer le dossier au procureur de la Répu-
blique dans le cas prévu au premier alinéa de l’article 
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313-5 après avoir statué conformément aux dispositions 
des deuxième et troisième alinéas du même article.
Article 6
Les dispositions de la section 2 du chapitre IV du titre III 
de la même ordonnance sont ainsi rédigées :

CHAPITRE IV Les mesures éducatives et les peines

Section 2 Les peines

Sous-section 1 Dispositions générales
Art. 342-1. [Applicabilité des peines au mineur âgé de 
treize ans révolus] Lorsque la juridiction de jugement a 
déclaré un mineur âgé de treize ans révolus coupable 
de l’infraction qui lui est reprochée, elle peut prononcer 
à son encontre une peine, dans le respect du principe 
mentionné à l’article 111-6.
Art. 342-2. [Peines prononcées par le tribunal de police] 
Le tribunal de police qui constate que la contravention 
imputée à un mineur âgé de treize ans révolus est établie 
peut :
1° Soit le dispenser de peine;
2° Soit prononcer à son encontre une peine d’amende, 
en faisant application des règles d’atténuation mention-
nées à l’article 342-5.
Art. 342-3. [Applicabilité des peines d’emprisonnement] 
Une peine d’emprisonnement avec ou sans sursis ne 
peut être prononcée à l’encontre d’un mineur âgé de 
treize ans révolus qu’à titre exceptionnel et à la condition 
que cette peine soit spécialement motivée.
Art. 342-4. [Modalités d’atténuation des peines privatives 
de liberté] Le tribunal pour enfants et la cour d’assises 
des mineurs ne peuvent prononcer une peine privative 
de liberté supérieure à la moitié de la peine encourue.
Si la peine encourue est la réclusion criminelle ou la dé-
tention criminelle à perpétuité, ils ne peuvent prononcer 
une peine supérieure à vingt ans de réclusion criminelle 
ou de détention criminelle.
La diminution de moitié de la peine encourue s’applique 
également aux peines minimales mentionnées à l’article 
132-18 du Code pénal.
Les dispositions de l’article 132-23 du Code pénal rela-
tives à la période de sûreté ne sont pas applicables aux 
mineurs.
Art. 342-5. [Modalités d’atténuation des peines d’amende] 
Le tribunal pour enfants, le tribunal de police et la cour 
d’assises des mineurs ne peuvent prononcer à l’encontre 
d’un mineur une peine d’amende supérieure à la moitié 
de la peine encourue ni, en tout état de cause, une peine 
d’amende excédant 7 500 euros.
Art. 342-6. [Dérogation à l’atténuation de peine] Si le mi-
neur est âgé de seize ans révolus, le tribunal de police, 
le tribunal pour enfants et la cour d’assises des mineurs 
peuvent, à titre exceptionnel, lorsque les circonstances 
de l’espèce ainsi que la personnalité et la particulière ma-
turité du mineur au moment des faits rendent indispen-

sable le prononcé d’une peine supérieure, décider qu’il 
n’y a pas lieu de faire application des règles d’atténuation 
des peines mentionnées aux trois premiers alinéas de 
l’article 342-4 et à l’article 342-5.
La décision mentionnée à l’alinéa précédent ne peut être 
prise par le tribunal de police et le tribunal pour enfants 
que par une disposition spécialement motivée du juge-
ment.
En tout état de cause, la réclusion criminelle à perpétuité 
et la détention criminelle à perpétuité ne peuvent être ap-
pliquées au mineur.
Art. 342-7. [Exclusion de certains types de peines] Au-
cune interdiction, déchéance ou incapacité ne peut résul-
ter de plein droit d’une condamnation pénale prononcée 
à l’encontre d’un mineur.
Les peines d’interdiction du territoire français, de 
contrainte pénale, de jour-amende, d’interdiction des 
droits civiques, civils et de famille, d’interdiction d’exercer 
une fonction publique ou une activité professionnelle ou 
sociale, d’interdiction de séjour, de fermeture d’établisse-
ment, d’exclusion des marchés publics et d’affi chage ou 
de diffusion de la condamnation, de stage de responsabi-
lisation pour la prévention et la lutte contre les violences 
au sein du couple et sexistes, de stage de responsabilité 
parentale et de sanction-réparation ne peuvent être pro-
noncées à l’encontre d’un mineur.
Les stages mentionnés à l’alinéa qui précède ne peu-
vent pas davantage être prononcés en tant qu’obligation 
d’une peine d’emprisonnement avec sursis avec mise à 
l’épreuve prononcée à l’encontre d’un mineur.
Art. 342-8. [Ajournement simple] Les dispositions du 
Code pénal relatives à l’ajournement de peine ne sont 
pas applicables aux mineurs.
Toutefois, lorsqu’il n’a pas été fait application de la pro-
cédure de césure, le tribunal pour enfants peut, après 
avoir déclaré le mineur coupable, ajourner le prononcé 
de la peine dans les conditions prévues aux articles 132-
60 à 132-62 du Code pénal, dans les cas mentionnés à 
l’article 132-58 de ce code ou lorsque les perspectives 
d’évolution de la personnalité du mineur le justifi ent.
L’affaire est alors renvoyée à une audience qui doit avoir 
lieu au plus tard dans les six mois et, nonobstant de nou-
veaux ajournements, le tribunal statue dans le délai prévu 
à l’article 132-62 du Code pénal.
Art. 342-9. [Cumul des peines avec certaines mesures 
éducatives] Lorsqu’une peine est prononcée, le tribunal 
pour enfants ou la cour d’assises des mineurs peut or-
donner, en outre, la mise sous protection judiciaire du 
mineur.

Sous-section 2 Le contenu et les modalités particu-
lières de certaines peines
Art. 342-10. [Le travail d’intérêt général] Les dispositions 
des articles 131-8, 131- 17 et 131-22 à 131-24 du Code 
pénal relatives au travail d’intérêt général et les disposi-
tions des articles 132-54 à 132-57 du même code rela-
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tives au sursis assorti de l’obligation d’accomplir un tra-
vail d’intérêt général sont applicables aux mineurs âgés 
de seize ans révolus au jour de la condamnation.
Toutefois, pour l’application de ces peines aux mineurs, 
la durée du travail non rémunéré mentionnée aux articles 
131-8, 131-17, 132-54 et 132-57 du Code pénal est divi-
sée par deux.
Les travaux d’intérêt général doivent être adaptés aux 
mineurs et de nature à favoriser leur formation ou leur 
insertion sociale et professionnelle.
Art. 342-11. [Le sursis avec mise à l’épreuve et le sur-
sis avec travail d’intérêt général] En cas de condamna-
tion du mineur à une peine d’emprisonnement assortie 
d’un sursis avec mise à l’épreuve ou d’un sursis assorti 
de l’obligation d’accomplir un travail d’intérêt général, la 
juridiction de jugement peut imposer spécialement au 
condamné l’observation de l’une ou plusieurs des obliga-
tions suivantes :
1° Respecter jusqu’à sa majorité, si sa personnalité le 
justifi e, les conditions d’un placement en centre éducatif 
fermé; ce placement peut être modifi é pendant toute la 
durée de l’exécution de la peine et jusqu’à la majorité du 
condamné par le juge des enfants;
2° Exercer une activité professionnelle ou suivre un en-
seignement ou une formation professionnelle;
3° Établir sa résidence en un lieu déterminé;
4° Se soumettre à des mesures d’examen médical, de 
traitement ou de soins, même sous le régime de l’hos-
pitalisation. Ces mesures peuvent consister en l’injonc-
tion thérapeutique prévue par les articles L. 3413-1 à L. 
3413-4 du Code de la santé publique, lorsqu’il apparaît 
que le condamné fait usage de stupéfi ants ou fait une 
consommation habituelle et excessive de boissons al-
cooliques. Une copie de la décision ordonnant ces me-
sures est adressée par le juge des enfants ou le juge de 
l’application des peines au médecin ou au psychologue 
qui doit suivre la personne condamnée. Les rapports des 
expertises réalisées pendant la procédure sont adressés 
au médecin ou au psychologue, à leur demande ou à l’ini-
tiative du juge des enfants ou du juge de l’application des 
peines. Celui-ci peut également leur adresser toute autre 
pièce utile du dossier;
5° Réparer en tout ou partie, en fonction de ses facul-
tés contributives, les dommages causés par l’infraction, 
même en l’absence de décision sur l’action civile;
6° Justifi er qu’il acquitte en fonction de ses facultés 
contributives les sommes dues au Trésor public à la suite 
de la condamnation;
7° S’abstenir de conduire certains véhicules déterminés 
par les catégories de permis du Code de la route; la déci-
sion peut préciser que cette interdiction ne s’applique pas 
à la conduite accompagnée;
8° Sous réserve de son accord et, s’il y a lieu, celui de 
ses représentants légaux, s’inscrire et se présenter aux 
épreuves du permis de conduire, le cas échéant après 

avoir suivi des leçons de conduite;
9° Ne pas se livrer à l’activité dans l’exercice ou à l’occa-
sion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise 
ou ne pas exercer une activité impliquant un contact ha-
bituel avec des mineurs;
10° S’abstenir de paraître en tout lieu, toute catégorie de 
lieux ou toute zone spécialement désignés;
11° Ne pas fréquenter certains condamnés, notamment 
les auteurs ou complices de l’infraction;
12° S’abstenir d’entrer en relation avec certaines per-
sonnes, dont la victime, spécialement désignées par la 
juridiction;
13° Ne pas détenir ou porter une arme;
14° Accomplir un stage de citoyenneté;
15° Obtenir l’autorisation préalable du juge des enfants 
ou du juge d’application des peines pour tout déplace-
ment à l’étranger;
16° Accomplir un contrat de service en établissement pu-
blic d’insertion de la défense mentionné aux articles L. 
130-1 à L. 130-5 du Code du service national;  le non-
respect de cette obligation peut entraîner la révocation 
du sursis avec mise à l’épreuve et la mise à exécution de 
la peine d’emprisonnement. Cette obligation ne peut être 
prononcée contre le prévenu qui la refuse ou qui n’est 
pas présent à l’audience. Le président du tribunal, avant 
le prononcé du jugement, vérifi e que le prévenu a reçu 
l’ensemble des informations utiles à la manifestation de 
son engagement, l’informe de son droit de refuser l’ac-
complissement d’un contrat de service en établissement 
public d’insertion de la défense et reçoit sa réponse.
Les dispositions des articles 132-40 à 132-44, 132-46 à 
132-53 du Code pénal sont applicables aux mineurs, à 
l’exception du dernier alinéa de l’article 132-41 et de la 
dernière phrase de l’article 132-42.
Art. 342-12. [Le suivi socio-judiciaire] En cas de condam-
nation à un suivi sociojudiciaire, outre les mesures de 
surveillance prévues à l’article 132-44 du Code pénal, le 
mineur peut être soumis aux obligations prévues aux 2° à 
15° de l’article 342-11 de la présente ordonnance.
L’emprisonnement encouru par le mineur en cas d’inob-
servation des obligations qui lui sont imposées ne peut 
excéder dix-huit mois en cas de condamnation pour dé-
lit et trois ans et six mois en cas de condamnation pour 
crime.
Art. 342-13. [Stages] Les dispositions des articles 131-
5-1 et 131-35-1 du Code pénal relatives aux peines de 
stage de citoyenneté, de stage de sensibilisation à la sé-
curité routière et de stage de sensibilisation aux dangers 
de l’usage de produits stupéfi ants sont applicables aux 
mineurs.
Le contenu du stage est adapté à l’âge du mineur.
La juridiction ne peut ordonner que ces stages soient ef-
fectués aux frais du condamné.
Art. 342-14. [Modalités d’exécution de la peine d’empri-
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sonnement] Lorsque le tribunal pour enfants prononce 
une peine d’emprisonnement sans sursis, il peut décer-
ner mandat de dépôt ou d’arrêt contre le mineur prévenu 
dans les conditions prévues par les dispositions de l’ar-
ticle 465 et du premier alinéa de l’article 465-1 du Code 
de procédure pénale ou maintenir le mineur en détention 
dans les conditions prévues par les dispositions de l’ar-
ticle 464-1 du Code de procédure pénale. Les disposi-
tions du second alinéa de l’article 465-1 ne sont pas ap-
plicables aux mineurs.
Lorsque le tribunal pour enfants prononce une peine 
d’emprisonnement sans sursis à l’encontre d’un mineur 
ayant fait l’objet d’un placement en détention temporaire, 
il peut, par décision spécialement motivée, décerner 
mandat de dépôt contre le mineur, quelle que soit la du-
rée de la peine prononcée.
Lorsque le tribunal pour enfants statue dans les condi-
tions de l’article 323-1 1° et qu’il prononce une peine 
d’emprisonnement sans sursis à l’égard d’un mineur de 
seize ans placé sous contrôle judiciaire avec obligation 
de respecter un placement dans un centre éducatif fermé 
ou d’un mineur de seize ans révolus placé sous contrôle 
judiciaire ou sous assignation sous surveillance électro-
nique, il peut par décision spécialement motivée, après 
avoir constaté la violation de la mesure de sûreté, décer-
ner mandat de dépôt ou d’arrêt contre le mineur, quelle 
que soit la durée de la peine prononcée.
Article 7
Les dispositions du chapitre Ier

 
du titre V de la même or-

donnance sont ainsi rédigées :

TITRE V L’EXÉCUTION DES PEINES

CHAPITRE Ier Les juridictions et les services chargés de 
l’application des peines
Art. 510-1. [Compétence du juge des enfants] Lorsqu’une 
condamnation a été prononcée à l’encontre d’un mineur 
par l’une des juridictions de jugement mentionnées à 
l’article 112-1, le juge des enfants exerce les fonctions 
dévolues au juge de l’application des peines par le Code 
pénal et le Code de procédure pénale jusqu’à ce que la 
personne condamnée ait atteint l’âge de vingt-et-un ans.
Art. 510-2. [Attribution de compétence au juge de l’ap-
plication des peines] Par dérogation à l’article 510-1, 
lorsque le mineur a atteint l’âge de dix-huit ans au jour 
de la décision et que sa personnalité, sa situation ou la 
durée de la peine prononcée à son encontre le justifi e, 
le juge des enfants peut se dessaisir au profi t du juge de 
l’application des peines.
La juridiction de jugement peut également décider, dans 
le cas et pour les motifs mentionnés à l’alinéa précédent 
et par décision spécialement motivée, que le juge de l’ap-
plication des peines est compétent.
Art. 510-3. [Les services chargés de l’application des 
peines] Le juge des enfants ou le tribunal pour enfants 
désigne, s’il y a lieu, un service du secteur public de la 
protection judiciaire de la jeunesse en vue de préparer, 

mettre en œuvre et suivre l’exécution de la peine pronon-
cée à l’encontre d’un mineur.
Il peut également, lorsque le condamné a atteint l’âge de 
dix-huit ans et dans son intérêt, saisir le service pénitenti-
aire d’insertion et de probation.
Article 8
Les dispositions du chapitre III du titre V de la même or-
donnance sont ainsi rédigées :

CHAPITRE III Le casier judiciaire

Section1 Dispositions générales
Art. 531-1. [Exclusion de la mention au casier judiciaire 
des décisions prononcées à l’égard des mineurs de treize 
ans] Les décisions prononcées par les juridictions pé-
nales à l’égard des mineurs de treize ans ne sont pas 
inscrites au casier judiciaire.
Art. 531-2. [Exclusion des bulletins n° 2 et n° 3 des dé-
cisions prononcées à l’égard les mineurs âgés de treize 
ans révolus] Les décisions prononcées par les juridic-
tions pénales à l’égard des mineurs âgés de treize ans 
révolus ne fi gurent pas aux bulletins n° 2 et n° 3 du casier 
judiciaire.

Section 2 Les mentions au casier judiciaire des déci-
sions prises à l’égard des mineurs
Art. 532-1. [Décisions mentionnées au casier judiciaire] 
En ce qui concerne les mineurs âgés de treize ans révo-
lus reconnus coupables d’une infraction qualifi ée crime, 
délit ou contravention de la cinquième classe, le casier 
judiciaire national automatisé reçoit, outre les décisions 
mentionnées à l’article 768 du Code de procédure pé-
nale, les décisions suivantes, lorsqu’elles sont contra-
dictoires ou qu’elles ont été rendues par défaut et non 
frappées d’opposition :
1° Les déclarations de culpabilité assorties d’une dis-
pense de mesure éducative ou d’un ajournement du pro-
noncé de la mesure éducative, sauf si la mention de la 
décision au bulletin n° 1 a été expressément exclue;
2° Les décisions prononçant une mesure éducative.
Art. 532-2. [Mention des décisions prononcées après 
ajournement de la mesure éducative] En ce qui concerne 
les mineurs mentionnés à l’article 532-1, il est également 
fait mention sur les fi ches du casier judiciaire, outre des 
décisions mentionnées à l’article 769 du Code de procé-
dure pénale, des mesures éducatives ou des dispenses 
de mesure éducative prononcées après ajournement du 
prononcé de la mesure éducative.

Section3 Le retrait du casier judiciaire des décisions 
prises à l’égard des mineurs
Art. 533-1. [Retrait automatique des mesures éducatives] 
Les fi ches relatives aux mesures éducatives prononcées 
en application de la présente ordonnance à l’égard d’un 
mineur âgé de treize ans révolus sont retirées du casier 
judiciaire à l’expiration d’un délai de trois ans à comp-
ter du jour où la mesure a été prononcée si la personne 
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condamnée n’a pas, pendant ce délai ou à cette date, soit 
subi de condamnation à une peine criminelle ou correc-
tionnelle, soit fait l’objet d’une nouvelle mesure éducative 
prononcée en application de la présente ordonnance.
Les fi ches mentionnées au premier alinéa sont en tout 
état de cause retirées lorsque la personne condamnée 
atteint l’âge de vingt et un ans.
Art. 533-2. [Retrait automatique des peines] Sont retirées 
du casier judiciaire :
1° Les fi ches relatives aux condamnations effacées par 
une amnistie, par la réhabilitation de plein droit ou judi-
ciaire ou réformées conformément à une décision de rec-
tifi cation du casier judiciaire;
2° Les fi ches relatives à des condamnations prononcées 
depuis plus de quarante ans et qui n’ont pas été suivies 
d’une nouvelle condamnation à une peine criminelle ou 
correctionnelle, sauf si ces condamnations ont été pro-
noncées pour des faits imprescriptibles ou par une juri-
diction étrangère;
3° Les fi ches relatives aux dispenses de peine, dans les 
conditions prévues au 4° de l’article 769 du Code de pro-
cédure pénale;
4° Les fi ches relatives à des condamnations pour une 
contravention de la cinquième classe, dans les conditions 
prévues au 5° de l’article 769 précité.
Art. 533-3. [Demande de retrait d’une fi che du casier ju-
diciaire] Lorsque, à la suite d’une décision prise à l’égard 
d’un mineur âgé de treize ans révolus, le relèvement édu-
catif de celui-ci apparaît comme acquis, le tribunal pour 
enfants peut, après l’expiration d’un délai de trois ans à 
compter de ladite décision et même si l’intéressé a atteint 
sa majorité, décider, d’offi ce ou à la requête du mineur ou 
du procureur de la République, que la fi che correspon-
dante sera retirée du casier judiciaire.
Le tribunal pour enfants statue en dernier ressort.
Sont compétents pour connaître de la requête le tribunal 
pour enfants du siège de la juridiction ayant prononcé la 
décision inscrite au casier judiciaire, celui du lieu du do-
micile du mineur et celui du lieu de sa naissance.
Lorsque le retrait de la fi che a été décidé, la mention de la 
décision initiale ne doit plus fi gurer au casier judiciaire du 
mineur et la fi che correspondante est détruite.

TITRE II DISPOSITIONS DIVERSES
Article 9
I. Dans les conditions prévues à l’article 38 de la 
Constitution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnance les mesures relevant du domaine de la loi 
nécessaires pour :
1° Compléter, dans les conditions prévues au II, les dispo-
sitions de l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 rela-
tive à l’enfance délinquante, dans leur rédaction résultant 
du titre Ier de la présente loi, en apportant, le cas échéant, 
à ces dispositions des modifi cations formelles destinées 
à assurer leur cohérence avec les dispositions ajoutées;

2° Abroger les dispositions du Code pénal, du Code de 
procédure pénale, du Code de l’organisation judiciaire, 
des autres codes et des textes législatifs non codifi és 
devenues sans objet en raison de la refonte de l’ordon-
nance du 2 février 1945 précitée et procéder dans ces 
textes aux modifi cations de coordination nécessaires;
3° Assurer l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions 
de l’ordonnance du 2 février 1945 précitée, en adoptant, 
le cas échéant, des dispositions de droit transitoire.
II. Les dispositions, mentionnées au 1° du I, destinées 
à compléter l’ordonnance du 2 février 1945 précitée 
sont celles en vigueur au jour de la publication de l’or-
donnance prévue au premier alinéa du même I, sous la 
seule réserve des modifi cations qui seraient justifi ées 
pour :
1° Assurer la compatibilité de ces dispositions avec 
celles résultant du titre Ier de la présente loi et assurer le 
respect de la hiérarchie des normes ainsi que la cohé-
rence rédactionnelle des textes ainsi rassemblés;
2° Harmoniser, simplifi er et mettre en cohérence l’état 
du droit et remédier à d’éventuelles erreurs;
3° Améliorer les garanties et les conditions d’application 
aux mineurs des dispositions de procédure pénale au 
regard des principes généraux de la justice pénale des 
mineurs mentionnés à la section 1 du chapitre Ierr du titre 
Ier de l’ordonnance du 2 février 1945 précitée, dans sa 
rédaction issue du titre Ier de la présente loi, en :
a) Aménageant les compétences des juridictions spé-
cialisées et en prévoyant l’application de procédures 
appropriées devant toutes les juridictions, même non 
spécialisées, statuant à l’égard de mineurs;
b) Simplifi ant et clarifi ant les règles applicables aux pro-
cédures alternatives aux poursuites et en excluant l’ap-
plication aux mineurs de la procédure de composition 
pénale;
c) Étendant la communication du dossier unique de per-
sonnalité aux avocats tout en restreignant son accès 
direct aux parties;
d) Aménageant et homogénéisant les conditions de res-
triction de la publicité des audiences et les dérogations 
devant l’ensemble des juridictions statuant à l’égard de 
mineurs;
e) Simplifi ant les dispositions relatives aux mesures 
éducatives applicables aux mineurs condamnés dans le 
cadre d’une mesure de mise sous protection judiciaire 
comportant des modules adaptés;
f) Défi nissant les conditions d’exercice des voies de 
recours contre les décisions prises en application des 
nouvelles procédures;
g) Instaurant la faculté de convertir une peine de tra-
vail d’intérêt général ou de sursis assorti de l’obligation 
d’accomplir un travail d’intérêt général en jours-amende 
lorsque la personne condamnée est majeure au jour de 
la décision.
III. L’ordonnance est prise dans un délai de six mois sui-
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vant la publication de la présente loi.
Un projet de loi de ratifi cation est déposé devant le Parle-
ment dans un délai de six mois à compter de la publica-
tion de l’ordonnance.
Article 10
I. L’ordonnance du 2 février 1945 précitée est ainsi mo-
difi ée :
1° Au premier alinéa de l’article 1er, les mots : «, des tri-
bunaux correctionnels pour mineurs» sont supprimés;
2° À l’article 2 :
a) Au premier alinéa, les mots : «, le tribunal correctionnel 
pour mineurs» sont supprimés;
b) Au dernier alinéa, les mots : «et le tribunal correction-
nel pour mineurs ne peuvent» sont remplacés par les 
mots : «ne peut»;
3° À l’article 3, les mots : «, le tribunal correctionnel pour 
mineurs» sont supprimés;
4° À l’article 6 :
a) Au premier alinéa, les mots : «, le tribunal correctionnel 
pour mineurs» sont supprimés;
b) Au deuxième alinéa, les mots : «ou le tribunal correc-
tionnel pour mineurs» sont supprimés;
5° À l’article 8 :
a) Au neuvième alinéa, les mots : «, le tribunal correction-
nel pour mineurs» sont supprimés;
b) Le dernier alinéa est supprimé;
6° À l’article 8-2 :
a) À la première phrase, les mots : «soit devant le tribunal 
correctionnel pour mineurs,» sont supprimés;
b) La deuxième phrase est supprimée;
7° La deuxième phrase du cinquième alinéa de l’article 9 
est supprimée;
8° Au dernier alinéa de l’article 10, les mots : «ou devant 
le tribunal correctionnel pour mineurs» sont supprimés;
9° Au troisième alinéa de l’article 12, les mots : «ou du 
tribunal correctionnel pour mineurs» sont supprimés;
10° Le troisième alinéa de l’article 13 est supprimé;
11° Les articles 24-1 à 24-4 sont abrogés;
12° Au deuxième alinéa de l’article 24-5 et au premier ali-
néa de l’article 24-6, les mots : «, le tribunal pour enfants 
ou le tribunal correctionnel pour mineurs» sont remplacés 
par les mots : «ou le tribunal pour enfants»;
13° Au second alinéa de l’article 24-7, les mots : «ou le 
tribunal correctionnel pour mineurs» sont supprimés;
14° Il est rétabli un article 36 ainsi rédigé :
Art. 36. - En cas de risque d’atteinte à la sécurité des 
personnes ou des biens, tout mineur confi é à un éta-
blissement d’hébergement relevant du secteur public ou 
habilité de la protection judiciaire de la jeunesse peut, à 
l’exclusion de toute autre mesure, être soumis à la fouille 
de sa chambre ou se voir demander de présenter ses 

effets personnels en vue d’un contrôle visuel.
Ces mesures sont décidées conformément aux prin-
cipes de nécessité et de proportionnalité et réalisées 
dans le respect de la dignité des personnes.
Un décret en Conseil d’État fi xe les modalités d’applica-
tion du présent article. 15° L’article 43 est remplacé par 
les dispositions suivantes :
Art. 43. - À la demande du magistrat ou de la juridiction, 
le procureur de la République et le procureur général 
peuvent requérir directement l’assistance de la force pu-
blique pour faire exécuter, durant la minorité de l’intéres-
sé, la décision de placement ordonnée à son égard en 
application des dispositions de la présente ordonnance.
II. Le chapitre Ierbis du titre V du livre II du Code de 
l’organisation judiciaire est abrogé.
III. Tous les mineurs renvoyés à la date d’entrée en vi-
gueur de la présente loi devant le tribunal correctionnel 
pour mineurs sont de plein droit renvoyés devant le tri-
bunal pour enfants et tous les majeurs renvoyés à cette 
date devant le tribunal correctionnel pour mineurs sont 
de plein droit renvoyés devant le tribunal correctionnel, 
sans qu’il y ait lieu de renouveler les actes, formalités 
et jugements régulièrement intervenus antérieurement à 
cette date, à l’exception des convocations et citations 
données aux parties et aux témoins qui n’auraient pas 
été suivies d’une comparution devant la juridiction sup-
primée.
IV. Les dispositions du présent article sont applicables à 
l’ensemble du territoire de la République.
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